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, — Cour de cassation (chambres réunies) : 

''nltributioD ou colportage d'écrits; bulletins électo-

0
r listes de candidats aux élections municipales; au-

mrisation préalable du préfet. — Cour impériale de 
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 :

 Contrainte par corps; commis; Tribu-

j,|de commerce; compétence. — Tribunal, civil de la 

i«ne(3" ch.) : Séparation de biens; désistement de la 

femme; contrainte. 

JBIICE cBimifiELLK. — Tribunal de simple police de Mar-

uille : Voitures dites omnibus; arrêté constitutif d'un 

monopole; illégalité de l'arrêté. — I" Conseil de guerre 

it Paris : Guerre de Crimée; abus da confiance; dé-

tournement d'un mulet chargé. 

CBONIODB. * . 

VIBIÏTES. — Une exécution a Constuntine. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 26 mars. 

DISTRIBUTION OU COLPORTAGE D'ÉCRITS. — BULLETINS ÉLEC-

TORAL'!. — LISTES DE r CANDIDATS AUX ÉLECTIONS MUMCI-

PAl.ES. — AUTORISATION PRÉALABLE DU l'RÉKEÎ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

La Cour, vidant aujourd'hui son délibéré, après une 

nouvelle délibération do quatre heures, a cassé l'arrêt de 

la Cou r impériale d'Aix. isilo a décidé que l'article 6 de la 

loi du 27 juillet 1849, eu disposant que «'.toUâ "distribu-

teurs ou colporteurs... d'écrits » devraient être pourvus 

d'une autonsatioa des préfets, avait établi nue règle dont 

je caractère absolu ne permettait pas do distinguer entre 

les écrits, objets de la distribution; qu'en conséquence 

wWe était applicable à la distribution des bulletins élec-

toraux, et spécialement, dans l'espèce du pourvoi, à celle 

•mie liste de candidats à une élection municipale, comme 

IVëtait à la distribution de toute espèce d'écrits ou im-
primes,

 8aus
 , xception.

 ;
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Sous donnerons prochainement le texte de .cet impor-
Hoianêt, qui est longuement motivé. 

Me 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 19 décembre. 

COyritAiKTE PAIi CORPS. — COMMIS. — TRIBUNAL DE 

COMMERCE. — COMPÉTENCE. 

k commit n'est pas contraignable par corps pour l'exécution 
« engagements par lui pris envers son patron; il n'y a 

r" de sa part, dans leurs rapports, acte de commerce. 

^e«r"/an ' ' 6
 tribunal de commerce est compétent pour statuer 
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Jugement pai défaut qui a condamné 

mcrcialo ot ne saurait ainsi entraîner par elle-même la con-
trainte par corps; 

« Considérant que les termes mêmes de l'engagement de 
Decaux portant l'arrêté de compte et la traite qui a été tirée 
sur Jui par ses commettants à l'échénneo du> premier ternie 
de l'obligation, mais qui n'a point été revêtue de son accep-
tation, n'ont point changé la nature de l'obligation et ne lui 
ont point conté 3. le caractère commercial qui ne lui apparter 
liait pas dans le principe; 

« Qu'ainsi la contrainte par corps a été mal à propos pro-
noncée par les premiers juges ; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception d'incompé-
tence ; 

« Infirme en ce que la contrainte par corps a été prononcée 
contre Dscaux, le décharge de ladite contrainte ; ordonne que 
le jugement sera exécuté par les voies ordinaires seulement.». 

Voir daos le même sens : Montpellier, 24 juin 1851 ; 

Douai, 13 mars 1848, p. 1, 1850, 365; Paris, 4 chambre, 

du 21 janvier 1854 (V. notre numéro du 24 janvier); Pa-

ris, 4" chambre, du 28 avril 1854 (V. notre numéro du 5 

mai suivant) ; c'est aussi l'cpiuiou de MM. Nouguier, p. 

79; Carré, p. 61 1 et 612, et Goujet. Dictionnaire de pro-

cédure ; MM. Coin-Deliale et Onllard professent l'opinion 

contraire ; consulter aussi dans leur sens un arrêt de la 

Cour de cassation du ̂  janvier 1828 invoqué dans lacause 
par les intimés. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3e ch.). 

Présidence de M. Manet. 

Audience du 22 janvier. 

SÉPARATION DE BIENS. — DÉSISTEMENT DE LA FEMME. — 

CONTRAINTE. 

Est nul, pour vice du consentement, le désistement donné par 
la femme demanderesse en réparation de biens, lorsque le 
mari en a fait la condition d'une "convention particulière 
ayant .pour but de régler lés rapports réciproques des 

. époux. 

La dame Leroy avait formé, à la date du 23 juillet 

1853, une demande eu séparation de biens contre son 

mari. Le 20 février 1854, elle signa un désistement de 

cette demande. En reloue, le sieur Leroy prit l'engage-

ment de lui Servir une pension mensuelle et de payer le 

loyer de l'appartement séparé qu'elle occupe. Mais, s'a-

percevant bientôt du péril que' sa dot continuait à courir, 

M™* Leroy reprit sa demande. Le sieur Leroy lui a opposé 

une fin de non-recévoir tirée du désistement donné le 20 

février 1854. Il s'agissait de savoir quelle était la valeur 
de ce désistement ? 

M* Haillaud a soutenu, dans l'intérêt de M ms Leroy, que 

le désistement était nul, parce qu'il était .intervenu sans 

que (I justice Teiu autorisé et "parce quê la condition que 

la femme y avait mise indiquait assez qu'elle n'avait pas 

signé librement et en pleine connaissance de cause. 

M" Floquet, avocat de M. Leroy, a soutenu la validité 

du désistement : l'autorisation primitive de la justice et 

l'acceptation du désistement, qui équivaut à une autori-

sation du mari, rendent, suivant lui, le désistement inat-
taquable. 

Le Tribunal a décidé, conformément aux conclusions 
du ministère public : 

Que le désistement de la dame Leroy n'avait pas eu la li-
berté nécessaire à la validité d'un acte de cette nature ; qu'il 
était entaché de contrainte morale, puisqu'il n'était que la 
conséquence de la convention d'une pension mensuelle et de 
l'obligation prise par le mari de payer le loyer de la femme, 
alors que celle-ci tenait, avant ton'., à ne pas partager. le do-
micile de son mari ; qu'un désistement donné dans ces cir-
constances, autrement que par la forme judiciaire, devait être 
considéré comme le résultat d'une méprise. 

En conséquence, sans s'arrêter à la fin de non-rece-

voir, le Tribunal a prononcé la séparation de biens. 

JUSTICE CRUIINELLIS 

Tribunal,. te 4 

_ii a condai 

tiil',, ,par corP8 a" paiement de ladite somme. t;l Vertu i ' uu mu 

| |
 a

°
 ca

 jugement, ils ont fait écrouer M. D, 

^rjete
 pr,soa i>uur

 dettes, et celui-ci s'«st empressé 

Wftun
a

i r a
PP

e
' de ce jugement, pour soutenir que le 

fai|
berté"

ee0ni!m
,
eicû (5um

 '
liC01i

q
,él

ent et pour disputer 
Cr

éan
c

.>
a 5eS creaiiCief8

f
 dont il reconnaissait d'ailleurs 

Jp u ' 

c»
Ux

 c
'e a soutenu cet appd dans l'intérêt de M. De-

^de^^
11

^^'
8 3

 défendu le jugement au nom de MM. 

devront être conduites en fourrière, sans préjudice des pour-
suites judiciaires et administratives. 

A la suite de ces arrêtés, plusieurs procès-verbaux ont 

été dressés à l'eneontre de divers entrepreneurs de voi-

tures qui s'étaient arrêtés sur la voie publique pour faire 

monter ou descendre des voyageurs. Les nommés Gran-

gier, Graille et autre», contre lesquels des procès-verbaux 

avaient été dressés, étaient cités devant !e Tribunal de 

simple police de Marseille, comme ayant contrevenu aux 
arrêtés précités. 

Le commissaire de police exerçant les fonctions de mi-

nistère public, a requis contre eux l'application de l'ar-

ticle 471, n° 15, du Code pénal. ' 

Les sieurs Grangier et autres ont conclu, au contraire, 

à ce qu'il, plaise au Tribunal les renvoyer sans amende ni 

dépens des poursuites dirigées contre eux par le minis-

tère publjc, eu vertu des arrêiés rendus par M. le maire 

de Marseille, les 16 avril et 4 août 1855, lesquels seront 

déclarés illégaux et non obligatoires. 

Sur ces conclusions, le Tribunal de simple police a 
rendu le jugement suivant : 

aux sieurs Grangier, Bi-
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cette obligation ne constitue pas une dette com-

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE MARSEILLE. 

(Correspondance particulièredelaGaîetieiesTri&ttnaua;.) 

Présidence de M. J.-F. Favre, juge de paix. 

Audience du 11 février. 

VOITURES DITES OMNIBUS. — ARRÊTÉ CONSTITUTIF D̂ Uii 

MONOPOLE. '— ILLÉGALITÉ DE L'ARRÊTIÎ. 

L'autorité municipale ne peut pas concéder à une seule per-
sonne le droit exclusif d'opérer le transport en commun 
des voyageurs, et prohiber à tous autres ï'exerciee de celte 
faculté. Uarrète constitutif de ce monopole est contraire à 
fart. 7 de la loi du i-17 mars 1791 qui a proclamé la II 
b-rté du commerce et de l'industrie. Les infractions à un 
pareil arrêté ne constituent donc pas une contravention, 
aux termes de l'art. 471, § 15, du Code pénal. 

Telles sont les questions résolues par le jugement du 

Tribunal de simple police de Marseille du 11 février der-

nier., dont nous allons donner le texte à nos lecteurs. 

Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision. 

Le 23 novembre 1854, le maire de Marseille accordait 

aux sieurs Crémieu père et fils le droit exclusif de faire 

circuler les voitures employées au transport en commun 

des voyageurs dans la ville et le territoire de Marseille, 

moyennant une rétribution convenue aU profil de la cuisse 

municipale. 

Ce traité a élé ratifié le même jour par le conseil muni-

cipal, dont la délibération a été approuvée par M. le préfet 

le 5 décembre 1854. 

En exécution de ces actes administratifs, M. le maire 

de Marseille a pris, le 16 avril et le 4 août 1855, deux 

arrêtés, approuvés par M. le préfet, portant, entre autres 
dispositions : 

Que les sieurs Crémieu père et fils sont exclusivement auto-
risés à faire circuler des voitures dites Oainibus, servant au 
trausport en commun des voyageurs ; 

« Que le* voitures des sieurs Crémieu ne pourront s'arrê-
ter, dans le trajet, que le temps strictement nécessaire pour 
faire descendre «t monter les voyageurs ; 

Qu'il est détendu à tous autres entrepreneurs de voitures 
chargées du transport en covnmuu de s'arrêter eu quelque 
partie que ce soit de la voie publique, pour prendre ou dé-
charger des voyageurs ; 

Qu'en cas de contravention à cette prohibition, les voitures 

« Considérant que le fait imputé 
caye, Graille et autres, est celui c 
daus leurs voitures, ou d'en avuir dt 

vrC c'\-^' ■ "■>>■ vitlj de îîaise'tîîs, s 
son témtoire, et ce contrairement aux arrêtés de M. le maire 
de Marseille, des 16 avril et 4 août 1855, lesquels concèdent 
aux sieurs Crémieu père et fils le droit exclusif de faire cir-
culer des voitures dites Omnibus, servant au transport en com-
mun des voyageurs, et interdLant à tous autres de s'arrêter 
sur quelque partie que ce soit de la voie publique pour pren-
dre des voyageurs ou pour en décharger; 

« Que ce fait est signalé comme une contravention rentrant 
dans la catégorie de celles qui sont spécifiées dans le § 15 de 
l'art. 47Î du Code pénal ; 

« Considérant que ce paragraphe punit d'amende depuis un 
franc jusqu'à cinq francs, ceux qui auroat contrevenu aux rè-
glements légalement faits par l'autorité administrBtive, et 
ceux qui ne se seront pas conformés aux règlements et arrêtés 
publiés par l'auiorité municipale, en vertu des articles 3 et 
A du titre 11 de la loi des 16 24 août 1790, et de l'article 
46, titre Ier , de la loi des 19-22 juillet 1791 ; 

« Considérant que les inculpés ont soutenu que les arrêtés 
de M. le maire de Marseille dis 16 avril et 4 août 1855, ont 
été pris en dehors de ses attributions légales, et que par sui-
te ils no sont pas obligatoires ; 

i< Considérant que ces termes du paragraphe invoqué con-
tre les inculpés , « les règlements légalement faits, » autori-
sent le juge à examiner si ces arrêtés émanant de l'autorité 
municipale ont été faits dans les limites légales de sa compé-
tence ; 

« Que la doctrine et la jurisprudence s'accordent sur ce 
point, et attrjbuçiit cet examen à l'autorité judiciaire, comme 
un tlroit et uri dévoir ; 

« Considérant que les arrêtes da pouvoir municipal, pour 
être légale ment publiés, doivent, atfx termes, de l'article 471 
du Code pénal, être conformes aux attributions résultant des 
articles 3 et 4, titre XI, de la loi du 24 août 1790, et de l'ar-
ticle 46, titre I", de la loi du 22 juillet 1791 ; 

« Que ce dernier article autorise le maire à prescrire des 
précautions locales sur les objets confiés à sa vigilance et à 
son autorité par les articles 3 et 4 précités de la loi de 1790 ; 

« Que ces articles 3 et 4 énumèrent les divéss objets de po-
lice confiés à la vigilanc» et à l'autorité des corps munici-
paux ; 

« Qu'il. s'agit dès lors d'examiner si lès dispositions des 
deux arrêtés de M. le maire do Marseille rentrent dans l'une 
des catégo-ies comprises dans catte énuméraiion ; 

« Considérant que le premier paragraphe de l'article 3 con-
fie à la vigilance et à l'autorité du pouvoir municipal tout ce 
qui intéresse la commodité et la sûreté du passage daas les 
rues, quais, places et. voies publiques ; ce qui comprend, dit 
l'article, le nettoiement, l'illumination, l'enlèvement des en-
combrements, ia démolition ou la réparation des bâtiments 
menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres 
ou autres parties des bâtiments qui puisse nuire par sa chu-
te, celle de rien jeter qui puisse blesser ou endommager les 
passants, ou causer des exhalaisons nuisibles ; 

« Considérant que cette ériumération ne contient point la 
faculté de concéder à tel ou tel individu, à l'exclusion de 
tous autres, le dorit de faire circuler sur la voie publique des 
voitures servant au trausport en commun des voyageurs ; 

« Qu'on voit b.en dans l'article que le maire est autorisé à 
faire des arrêtés sur ce qui intéresse la sûreté et la commodité 
du passage dans les rues, mais que ce pouvoir ne va pas au-
delà d'un droit de surveillance et dj réglementation, ainsi 
que cela résulte clairement de l'article 46, titre 1er , de la loi 
du 22 juillet 1791, qui permet simplement' au maire d'or-
donner des précautions locales sur les objets confiés à sa vi-
gilance ; 

« Qu'attribuer à un individu le droit exclusif de transpor-
ter des voyageurs en commun, et l'interdire à tous autres, 
c'est créer un privilège, un véritable monopole, c'est faire 
autre chose et beaucoup plus qu'ordonner des précautions lo-
cales ; 

« Considérant, d'autre part, que la création d'un sembla-
ble monopole, en même temps qu'elle est en dehors de ce qui 
est autorisé par les lois des 21 août 1790 et 22 juillet 1791 , 
esi contraire aux lois qui ont proclamé la liberté du com-
merce et de l'industrie, et qui fout partie essentielle du droit 
public des Français ; 

« Considérant que, d'après l'article 7 de la loi du 17 mars 
1791 , toute personne est libre de faire tel négoce, ou d'exer-
cer telle profession, art ou métier qu'elle trouvera bon ; 

« Que, U'un autre côté, la constitution qui nous régit, en 
confirmant et garantissant les grands principes proclames en 
17ft9, a virtuellement reconnu la liberté de l'industrie; 

« Qûesi far{. 7 de la loi de 1791, après avoir établi cette 
liberté, ajoute qu'on sera tenu de se conformer aux règlements 
de police qui pourront être faits, cette disposition finale' ne 
peut être entendue dans ce sens qu'aile puisse jamais absor-
ber et annuler la disposition essentielle et fondamentale de 

l'article, eiais qu'il faut y voir seulement le pouvoir donné à 
l'autorité municipale de pr scrire, dans les limites fixées par 
les lois dts 24 août 1790 et 22 juillet 1791, des mesures et 
piécaudoiis qui soient conciliables avec la liberté accordée à 
l'iudustrie et au commerce; 

« Considérant qu'aucune loi postérieure à celle du 17 mais 
1791 n'a investi l'autorité municipale, par exception à cette 
dernière loi, du droit de crétr. des mouopoles, en ce qui con-
cerne l'industrie d'einrcpreu'nr du voitures; 

« Que la loi du 18 juillet 1837, sur l'administration muni-
cipale, ne contient rien, notamment dans les articles réglant 
les attributions des maires, qui leur attribue un pareil droit; 

« Que l'art. 11 du titre II, qui est celui qui autorise les 
maires à prendre des arrêtés, n'est que la reproduction de 
l'art. 46, d< jà examiné, de la loi du 22 juillet 1791; 

« Que, d'uu autre côté, l'urticle 115 .le la loi du 25 mus 
1817 autorise, en tenues expies, toute entreprise (Je vuilutes 
publiques; 

« Que la même autorisation s'induit do l'art. l' r dj la loi 
du 30 mai 1851; 

« Que, de toutes C03 diverses considérations, il faut con-
clureque l'autorité municipale n'a point le droit d'interdire 
à des entrepreneurs de voitures la fi-.cullé de transporter des 
voyageurs en commun; qu'il entre dans ses attributions de 
réglementer le service des voitures publiques, d'ordonner des 
précautions, comme dit la loi du 22 juillet 179!; de prescri-
re des mesures, comme dit la- loi du 18 juillet. 1837; d'impo-
ser, en un mot, telles conditions, mémo rigoureuses, qu'elle 
jugera convenables dans l'intérêt do la sûreté publique, mais 
que ce pouvoir réglementaire ne comporte que de simples 
restrictions à l'exercice de l'industrie d'entrepreneur de voi-
tures, et nullement la faculté de réserver cette industrie à un 
seul, en l'interdisant à tous autres, alors qué la loi !a déclare 
libre pour tous; 

« Qu'il suit de là que le maire de Marseille, qui déclara 
dans son arrêté du 16 avril 1853, qu'il veut donner au servi-
ce des omnibus l'unité d'action, pour apporter à ce service 
les améliorations dont il est susceptible, avait certainement le 
droit d'établir, par voie réglementaire, toutes les améliora-
tions que sa sagesse pouvait lui suggérer, mais eu les-iinpo-
saut à tous les entrepreneurs indistinctement, et en les rame-
nant tous à l'unité d'action par l'unité des ' obligations à -rem-
plir et des prescriptions à suivre; 

« Considérant que les principes qui vieunent d'être énoncés 
sur t* liberté de l'industrie et sur les attributions purement 

h réflieawi^ireft-îbi savoir .-municipal,
 eii

t éi* consacré* pc» 
' plusieurs àrrKs uc ia . ;.;r de cassation, r;oi animent par ses 

arrêts des 18 janvier 1838, 12 juillet 1849,1" décembre-1849, 
et 23 novembre 1850; 

« Qu'on ne saurait ridn induire decontraire du décret du 16 
août 1855, qui approuve le traité intervenu entre l'admfnis-
tration municipale de Paris et une compagnie de capitalistes, 
pour le service des voitures publiques; 

« Qu'en effet, ce traité a bien pour objet de décider les entre-
preneurs de voitures à entrer en fusion avec la nouvelle com-
pagnie, mais qu'il ne les y contraint nullement; qu'il ne leur 
interdit nullement l'exercice de leur industrie, et les laissa 

ioiter leurs catrepri-libres de continuer, s'ils le veulent, d'expi 
ses pour leur compte particulier; 

« Qu'il est si vrai que la portée du traité et du décret no 
peut recevoir une plus grande extension, que M. le préfet do 
police a lait insérer, dans le Moniieur du 30 octobre dernier, 
un avis où il le déclare d'une manière positive ; 

« Considérant qu'après avoir ainsi examiné les arrêiés de 
M. le maire de Marseille, des 16 avril et 4 août 1855, quant à 
leur sens général et au but qu'ils se proposent, il reste en-
core à examiner si la disposition générale qui défend aux en-
trepreneurs de voitures de s'arrêter sur quelque partie que ce 
soit de la voie publique, peut avoir cette autorité légale qui 
manque aux deux règlements municipaux, èu ce qui 1 concerne 
le monopole qu'ils out pour objet d'établir ; 

« Considérant, à cet égard, qu'en même teaips.que la dis-
position dont il s'agit défend aux entrepreneurs de s 'arrêter 
sur la voie publique, elle ajoute : « pour prendre ou déchar-
ger des voyageurs ; » 

« Que ces deux membres de la phrase sçnt essentiellement 
corrélatifs et indivisibles; 

« Qu'un entrepreneur d'omnibus ne peut exercer son indus-
trie qu'autant qu'il lui sera loisible de prendre ou décharger 
des voyageurs sur la voie publique ; 

« Que pour cela il est forcement obligé de faire arrêter ses 
voilures ; 

« Que dès lors, et puisqu'il est établi que le maire de Mar-
seille n'a pu légalement interdire aux entrepreneurs d'omni-
bus d'exercer leur industrie, les mêmes raisons établissent 
qu'il u'a pu légalement leur défendre Je s'arrêter sur, la voie 
publique pour prendre ou décharger des voyageurs ; • 

« Que cette disposition des deux arrêtés, qui est la consé-
quence du privilège exclusif accordé aux sieurs Crémieu, par» 
ticipe nécessairement de l'illégalité inhérente à la concession 
de ce privilège ; 

« Que si l'on voulait considérer l'interdiction de s'arrêter, 
au point de vue do l'embarras qu'up omnibus, en s 'arrètant, 
pourrait occasionner sur la voie publique, on arriverait en-
core à la même conclusion ; 

« Que, sous ce rapport, la seule règle légale qu'il soit per« 
mis de suivre est celle qui est posée dans l'art. 471 du Code 
pénal; • 

« Que l'autorité municipale, en interdisant d'embarrasser 
la voie publique, ne peut prendre pour base de sou interdic-
tion que la disposition de cet article, et ne peut aller en rien 
au-delà; 

« Considérant que le par-graphe de l'art. 471, qui punit 
d'amende ceux qui auront embarrassé la voie publique, ajou-
te ces mots : « sans nécessité; » 

« Que la question de savoir s'il y a eu nécessité constitue 
une appréciaiioii de fait que l'autorité municipale ue peut 
s'attribuer d'une manière générale et par voie réglementaire, 
et qui appartient exclusivement à l'autorité judiciaire, chargée 
d'appliquer la loi pénale; 

« Considérant que le stationnement momentané d'une 
voiture sur la voie publique, pondant le temps strictement 
nécessaire pour faire descendre ou monter des voyageurs, ue 
constitue point un embarras sans nécessité, puisque cé sta-
tionnement est l'exercice même de l'industrie à laquelle cette 
voiture se rapporte; 

« Que cela est si vrai, que l'arrêté du 16 avril 1855 auto-
rise les sieurs Crémieu à s'arrêter pendant le temps stricte-
ment nécessaire ; 

« Considérant que les règles établies par l'administration 
doivent avoir un caractère de généralité et s'appliquer a 

as ;
 s

 1 

« Que ce qui ne produit point embarras venant des sieurs 
Crémieu, no saurait le produire venant d'autres entrepre-
neurs ; 

Considérant que les procès-verbaux rédigés contre les 
sieurs Grangier, Bioaye, Graille et autres, constatent seule-
ment qu'ils oui pris des voyageurs dans leurs vntuies, ou 
qu'ils eu ont déchargé, sur tel ou tel po.nl de lu v .HU eu du 
territoire, mais qu'ils 11e disent nulkmeoi que les yoi.ures sa 
soient arrêtées plus longtemps qu'il ne fallait pour prendre ou 
déposer les voyageurs ; 

« Qu'il n'est dès lors nullement établi qu'ils aient occa-
sionné cet embarras sans nécessité, qui est prévu et puni par 
l'art. 471 du Code pénal ; 

« Considérant, sur le tout, qu'il résulte de ce qui précède -
que les faits imputes aux sieurs Grungier et consorts bien 
que contraires aux arrêtés de M. le maire de Marseille 119 

constituent point une contravention ; 

« Qu'eu cet état de choses il devient inutile d'examiner si 
le fait de contravention ne disparaît pas encore sous 11 11 unira 
rapport pour les sieurs Grangier, Bicaye et Metz, et les con-
ducteurs o« leurs voilures, en ce que le» procès -verbaux rédi-
gés contre eux énoncent des faits intervenus Mir la route im-
périale n* 8, laquelle roule serait en dehors des ailribu ions 

municipales et du droit de régleiuon.ation qui auuarli-.ut 
aux maires ; 

« Que la inèms observation doit être laite, en ce qui con-
cerne le sieur Houx, couniia ausn pour lo sieur Ltarthele-

mi, à raison du proeès-verbul rédigé coiitn lui le 1S novem-
bre, les faits qui leur sont imputés s'élunl pu ses sur la route 
impériale n° 8 bis; 
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« Par ces molifs, 
« Le Tribunal relaxe le sieur Grangier et autres des pour-

suites dirigées contre eux. » 

Le ministère public s'est pourvu en cassation contre ce 

jugement. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ridouô , colonel du 13" régime nt 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 mars. 

.CUF.RTlE DE CRIMÉE. — ABUS DE CONFIANCE. — 

DÉTOURNEMENT D'cN Ml'LET CHARGÉ. 

La première pièce du procès fait au nommé Antoine 

Escarlat, chasseur à pied au bataillon de la garde impé-

riale, est une lettre de M. l'adjudant-major, qui signale au 

commandant du bataillon la disparition momentanée du 

prévenu et la perte d'un mulet chargé de vivres. Cet offi-

cier expose que, le 4 novembre, Escarlat fut chargé de 

porter à dos de mulet des vivres aux bûcherons du ba-

taillon de chasseurs campés aux environs de Kamara. 

Pendant qu'il était en route, les soldats-bûcherons, ayant 

reçu l'ordre de rentrer au camp de la garde impériale, 

* firent la rencontre du muletier dont le voyage devenait 

inutile. Alors celui-ci revint sur ses pas, et, après une 

balte faite auprès du camp des Piémontais, il disparut 
avec le mulet. 

Le lendemain, M. l'adjudant-major signalait au grand-

prévôt de l'armée le fait reproché à Escarlat et à Leloux, 

qui pouvait être son complice. Cependant il est vrai de 

dire que ces deux hommes s'étaient mis à faire des re-

cherches pour retrouver le mulet, lorsque le bataillon re-

çut l'ordre de partir immédiatement pour rentrer en 
France. 

La prévôté de l'armée de Crimée conserva celte plain-

te, et tout récemment elle fut transmise à M. le maréchal 

ministre de la guerre ; par suite , l'information judi-

ciaire a été reprise par M. le commandant-rapporteur près 

le 1" Conseil de guerre, mais conue'le chasseur Escarlat, 

seul, sous 1 inculpation d'avoir détourné à son prolit un 

mulet qui lui avait été confié pour un emploi déterminé. 

M. le président au prévenu : Voyons, pouvez-vous dire ce 
qu'est devenu le mulet que vous étiez chargé de conduire aux 
tricherons do la'garde? Vous l'avez vendu, probablement ? 

Leprèvenu : Mon, mon colonel, je l'ai perdu, ou bien il m'a 
êtèvolé pendant que j'étais en roule. 

M. le président : La leciure des pièces que vous venez d'en-
tendre nous a appris que vous aviez reçu l'ordre de marcher 
à la gauche d'un détachement qui était de retour. Pourquoi 
ïi'avez-vous pas exécuté cet ordre ? 

Le prévenu : Parce que j'avais fait tout d'un trait et sans 
tn'arrèter nulle part le chemin jusqu'à la station des premiers 
bûcherons, et que dès lors j'avais bi soin de prendre quelque 
chose pour me rafraîchir, ce qui fait que je suis entré dans 
un cabaret avec un nommé Leloux et puis un soldat du train. 
C'est en sortant de là que j'ai eu le malheur de perdre cette 
bète avec tout son chargement. 

M. le. président: Est-ce que, par hasard , dans ce cabaret, 
vous et les deux camarades que vous venez de citer, vous 
n'auriez pas faitdu commerce avec les comestibles et surtout 
avec les liquides qui vous étaient confiés ? 

Le prévenu: Jesuis incapable d'avoir une semblable pen-
sée et encore plus incapable de l'exécuter. Cette pauvre bête 
s'est perduo parce que, pour lui être utile, je l'avais enchaî-
née à' la queue de la mule blanche ou grise que conduirait le 
soldat du train. J'étais plein de confiance quand je me suis 
aperçu cpie le mulet était séparé de la mule et que le soldat 
du train a^ait pris une autre route que la nôtre, qui condui-
sait au camp de la garde impériale. 

M. le président: C'était le cas de vous mettre à la pour-
suite du soldat du train et de ramener votre mulet. 

JJC prévenu: C'est vrai, mon colonel, mais il m'est venu 
diins l'idée que ce militaire passerait dans notre camp et 
îjc'il y laisserait mon mulet. 

M. le président : Le Conseil appréciera votre système de 
Justification. Nous allons voir ce que les témoins vont nous 
dire. 

Leloux, chasseur à pied : Deux jours avant notre embar-
quement pour retourner en France, je revenais avec le déta-
chement des bldcherons de la division au camp de Kainara, 
lorsque nous rencontrâmes le chasseur Escarlat conduisant 
un mulet chargé de provisions en liquides et comestibles; il 
reçut l'ordre de donner la goutte à tous les hommes du déta-

chement; puis nous entrâmes, Escarlat et moi, dans la canti-
ne des Piémontais, tandis que 'la colonne continua son che-
min pour retourner vers Sébastopol. Un soldat du train con-
duisant une mule blanche chargée d'ellêts d'officiers vint nous 
rejoindre, et nous bù iies encore une bouteille de vin. Lors-
que nous sorti mes de chez les Piémontais, Escarlat, . qui était 
un peu échauffé, dit que son mulet, ayant déjà marché quatre 
heures, devait se trouver quelque peu fatigué; qu'il -allait le 
soulager en l'attachant à la queue de la mule blanche. Ce qui 
fut dit fut fait; voilà donc le pauvre mulet traîné à la remor-
que. Nous étions parfaitement tranquilles et nous marchions 
en disant des gaudrioles, lorsque, au bout d'un certain 
temps, nous nous aperçûmes que le mulet avait disparu. 

Ai. le président : Voilà une singulière histoire que vous 

nous contez là. A qui voulez-vous faire croire des choses sem-
blables? J'ai fait, moi, colonel, des campagues en Afrique, et 
je sais très bien qu'il arrive quelquefois que des muletiers, 
marchant isolément, tirent parti de leur petit convoi, et puis 
ils viennent direqu'ifs ont été attaqués ou ont perdu les choses 
confiées à leur garde. Tenez, vous, témoin, je vais vous le di-
re franchement, vous me faites l'effet d'un compère du chas-
seur Escarlat. Vous avez rencontré par là quelque industriel 
et vous avez vendu mulet et vivres. 

Le témoin : Oh! non, mon colonel, car après avoir été en-
semble, Escarlat et moi, pour un bon bout de chemin, Es-
carlat s'est arrêté pour une cause, et comme nous étioii3 au 
tournant d'une route, il est probable qu'il aura pris par un 
chemin et moi par un autre. 

M. le président : Vos explications invraisemblables ne font 
que confirmer mes présomptions. Comment, vous voilà l'un et 
l'autre tous deux vieux soldais, intelligents et expérimenlés; 
vous vous seriez laissé voler un mulet sans que vous lyez 
cherché à connaître le voleur ! Ce n'est pas possible. Si vous 
étiez deux conscrits, on pourrait se figurer que quelque Mal-
tais aurait pu vous faire gentiment la qU '.ue. llsin! qu'en 
diies-vous ? 

La témoin : Je vous assure que dans celte alfaiie-ci il n'y 
a eu d'autre queue que celle, de la mule blanche à laquelle 
était lié le licol du mulet d'Escarlat. 

M. le président, au prévenu : Avez vous fait quelques dé-
inarches pour savoir ce qu'était devenu le soldat du train ei 
sa mule blanche ? 

Le prévenu : Arrivé à une bifurcation de chemin, j'ai pensé, 
en ne voyant plus notre compagnon de route, le soldat du 
train, qu'il se dirigerait sur notre camp, ou bien qu'il irait 
au sien, dans notro voisinage Le lendemain, nous avons 
changé de position et je n'ai plus songé au mulet. A la guerre 
onpreud tant do choses que je n'ai pas lenu à cela; je me 
suis du : quelqu'un de l'armée aura trouvé le rflnlol; s'il s'est 
perdu en quittant la queue de lu mule, les vivres n'auront 
pas été pcidus. 

M. le président : Oui, mais vous en êtes responsable devant 
la justice. 

llouzy, sergent des chasseurs à pied : Je commandais une 

partie Ou détachement chargé d'aller faire du bois^; nous é-
îions sous les ordres o'uci capitaine du corps des zouaves. 
Sur la routo, nous vîmes venir un chasseur conduisant un 

mulet chargé de vivres; c'était Escarlat. On le fit retourner' 
sur ses pas. A la balte ordoiiuCe par le capituine, les liquides 

que poriait Escarlat servirent à nous désaltérer d'un verre 
d'eau-du-vie pour chaque soldat. Je me rapp lie que dans cé 
moment lo capiiaino do zouuvu.< enjoignit au piéveuu qui est 

devant vous d'uller prendre la gauche do ions les déiache-
meuts ei dj marcher derrière les petites voilures quo daus lo 
pays on appelle des arabas. 

Le serg m raconte les mêmes faits qui viennent d'être rap-
portés par lo précédent témoin. 

M. le président, au témoin : Est-ce que vous avez pu croire 
à l'histoire que ces hommes vous ont présentée r 

Le témoin : Non, mon colonel. 

Les autres témoins, appartenant à l'armée piémontaise 

et se trouvant en Crimée, n'ont pu être entendus. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, a 

soutenu l'accusation. 

M* Dumesinl a présenté la défense et a soutenu que 

l'accusation n'était pas suffisamment justifiée. 

Le Conseil a prononcé l'acquittement du chasseur Es-

carlat. • • • 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 MARS. 

Deux libraires, les 6ieurs Boudin et Frucharel, et un 

ancien libraire, le sieur Terry, étaient traduits aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel, les deux premiers 

sous la prévention de publication de gravures sans auto-

risation; le dernier, de publication d'un écrit sans autori-

sation intitulé : Physiologie de la première nuit des 

noces. 

Sur les réquisitions conformes de M, Marie, substitut, 

et par application des articles 22 et 24 du décret du 17 

février 1852, et 11 de la loi du 21 octobre 1814, les trois 

prévenus ont été condamnés chacun à un mois d'empri-

sonnement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Heurtevent, marchand de vin, rue Saint-Pierre-

Montmartre, 11, à 50 fr. d'amende, pour mise en vente 

de vin falsifié. — Le sieur Vergniaurj, marchand de vin, 

faubourg Saint-Antoine, 125, à trois jours de prison et 50 

fr. d'amende, pour avoir livré 11 litres 55 centilitres 

d'eau-de-vie au lieu de 12 litres vendus (déjà condamné 

pour fait semblable). —Le sieur Château, boucher, 4, quai 

Saint-Paul, à 50 fr. d'amende, pour vente de viande cor-

rompue. —Le sieur Dulour, boulanger, 20, rue de l'Ecole-

Polytechnique, à 16 fr. d'amende pour détention d'une 

fausse balance, — et la femme Alloncle, marchande de 

vin à Neuilly, rue du Château, 10, à 25 fr. d'amende, pour 

n'avoir livré que 95 centilitres de vin sur un litre vendu. 

—■ De bien tristes débats ont f fftigé auj'iurd^ti^au-

dience du Tribunal correctionnel. Un jeune homme de 

vingt-trois ans, ancien élève de l'école de Saint-Cyr, ex-

sous-lieutenant au 44' de ligne, aujourd'hui ea retrait 

d'emploi, avait à répondre d'un grand nombre d'escro-

queries, d'abus de confiance, de vols et aussi du port il-

légal de la décoration de la Légion-d' Honneur. 

Nous donnons dans toute son étendue la déposition du 

premier témoin entendu, M. Pujol, âgé de vingt ans, sous-
lieutenant au 77e de ligne. 

M. le président : Vous connaissiez le prévenu. Henri-

Alphonse Delasson, avant les faits qui l'amènent aujour-
d'hui devant le Tribunal? 

M. Pujol -. Oiii, monsieur le président ; pendant deux 

ans j'ai été son camarade de pension à Paris, et plus tard 

nous nous sommes retrouvés à Saint-Cyr. Il a fait partie 

de la promotion extraordinaire de janvier 1855 et incor-

poré comme sous-lieutenant dans le 44" de ligne. 

M. le président : Dites maintenant ce que vous savez 
sur 'es faiis de la prévention. 

M. Pujol -. Cela est pénible, mais il faut dire la vérité. 

Le 21 janvier dernier, j'étais dans ma chambre, dont la 

porte était entr'ouverte; je faisais ma toilette. Tout à coup 

je vois entrer un jeune officier décoré, traînant la jambe, 

assez mal accoutré et paraissant souffrir comme tous nos 

braves revenant de Crimée. Je le regarde, et reconnaissant 

Delasson, je lui saule au cou et je le presse dans mes bras. 

A l'instant, et avant qu'il m'eût conté son histoire, je me 

hâte de me mettre à sa disposition, je lui offre ma bourse, 

des effets ; je l'invite à dîner; il refuse le dîner, mais me 

dit que, comme il allait au bal ce soir-là et qu il n'avait pas 

de toilette convenable, je lui ferais plaisir de lui en prêter 

une. Je lui prêtai ma plus belle tunique, un pantalon, des 

épaulattes, des bottes vernies et un col. Nous causions 

pendant que je continuais à faire ma toretle; en me ra-

sant, je vis Delasson mettre ia main sur ma montre que 

j'avais laissée sur la cheminée , une très jolie montre à 

laquelle je tenais beaucoup, car elle me vient de ma mère. 

Son mouvement ne m'étonna pas, je l'attribuai à un sim-

ple motif de curiosité. En lui offrant du rhum, je remar-

quai aussi que sa main tremblait, ce que j'atiribuai à l'é-

motion bien naturelle que cause le plaisir de se revoir 
après une longue absence. 

Pendant que nous causions, je prenais plaisir à faire 

sauter sa croix sur sa poitrine en lui disant que je ferais 

volontiers le sacrifice d'uno jambe pour être décoré com-

me lui, et en même temps je le priai de me montrer su 

blessure. « Oh ! me dit-il, c'est une fracture invisible, une 

fracture intérieure ; j'ai eu trois chevaux tués sous moi ; 

au dernier, je suis tombé... on m'a relevé je ne sais com-

ment, mais je n'ai pas pu marcher, et, depuis, je ne me 

traîne que difficilement.» Comme il me quittait, emportant 

les effets que je lui prêtais , je lui demandai où il était lo-
gé; il me dit : « Hôtel du Louvre. » 

Lui parti, et voulant sortir, je cherche ma montre et je 

ne la trouve pas ; je ne conçjs aucun soupçon; je suppo-

sai qu'allant au bat le soir, il avait eu la fantaisie de pren-

dre ma montre en oubliant de me la demander. 

Le soir, en dînant à la pension, je racontai ia visite que 

m'avait fuite Delasson et tout ce qui s'était passé entre 

nous. Un de nos camarades, officier comme moi, M, l)é-

tame, en s'exprimanl sur Delasson, me donna le premier 

éveil sur lui; il rappelait qu'il avait eu do mauvaises notes 
à Saint-Cyr. 

Le lendemain, je vais I l'hôtel du Louvre, je demande 

Delasson. On me répond tout bonnement que c'est un 

filou. Je tombe des nues, mais comme il n'y avait pas à se 

tromper sur ce qu'on me disait, je cours chez un commis-

saire de po iee et lui fais ma déclaration. 

Je n'avai;» pius d'épaulettes, et j'allais chez un passe-

mentier pour en acheter. Tout naturellement, je racontai 

ce qui m'était arrivé avec Delasson, et, à ce nom, le pas-

sementier s'écria qu'il était aussi sa dupe, qu'il lui avait 

fourni un sabre, un ceinturon, deux képis, qu'il no l'avait 

plus fevu, et qu'eu prenant sur lui des renseignements, il 

avait appris les choses les plus monstrueuses. « C'est un 

déserteur, me dit-il ; il a quitté son régiment au moment 

de partir pour la Crimée; il a louché les 400 fr. de son 

indemnité de campagne et les a dissipés. » Tous mes amis, 

depuis, qui ont connu Delasson, m'ont dit la même chose. 

M. le président : Quel est le préjudice que vous avez 
éprouvé ? 

•Le témoin : Après sou arrestation, la tunique, le pan-

talon, les bottes m'ont bien été rendus, mais hors d'état 

de service; en y ajoutant le prix de ma montre, j'estime 

que le préjudice que j'ai éprouvé est d'environ GOt) fr. 

M. te président : Prévenu, tout ce que nous venons 

•d'entendre est profondément triste. Vous sortez à peine de 

lïcole dé Saint-Cyr; vous ê.cs appelé à l'honneur de por-

ter l'épaulettu, et tout cela vous le foulez uu pied, vous 
désertez.... 

Le prévenu : Je n'ai pas déserté, monsieur. 

M. le président : Ou vous a retiré voire emploi; c'est 
un fait.grave et qui suppose des fautes graves. 

Le prévenu : J'étais saut ressources, sans aucun moyeu 

d'existence. 

M. le président : Vous avez recours au mensonge, vous 

simulez des blessures, vous parlez de vos souffrances en 

Orient, do trois chevaux tués sous vous; vous Iffectiez de 

boiter pour mieux inspirer l'intérêt de vos bons et géné-

reux camarades. 

M. Pujol : Oh ! oui, il m'en a conté de ses histoires 

d'Orient; il disait qu'il avait eu des conférences avec des 

officier» russes pour l'enlèvement des morts et des bles-

sés, que sais-je encore ? • 
Le prévenu : Je n'ai pas parlé de blessures, mais il est 

de fait que je boite. 

M. Pujol : Il a tout simplement des cors aux pieds. Je 

sais tout maintenant sur son compte; il a mangé sa fortu-

ne et ensuite il a volé. Son capitaine, à qui on a deman-

dé des renseignements, dit de lui qu'il le croit capable 

de sentiments très peu guerriers. 

M. le président : Vous avez reçu 400 francs pour in-

demnité de campagne ; qu'en avez -vous fait? 

Le prévenu garde le silence. 

M. le président : Vous êtes également poursuivi par le 

parquet de Lyon pour des escroqueries commises dans 

celle ville. Quelles sont ces escroqueries ? 

M. Marie, substitut : Ce sont des escroqueries commi-

ses dans des hôtels, sous le nom du comte d'Establée de 

Sennecourt, nom qu'il a également pris à Paris à l'hôtel 

du Bon Lafontaine et à l'hôtel Voltaire. 

D'autres témoins sont entendus. 

Le sieur Dassier, marchand d'équipements militaires, a 

livré au prévenu, qui s'est présenté chez lui eu tenue d'of-

ficier et décoré de la croix de la Légion d'honneur, un 

sabre, un ceinturon, une dragonne et deux képis du prix 

de 69 fr. 50 c. 

Un cocher l'a conduit toute une journée, et l'a déposé 

vers la nuit devant le passage Verdeau ; il lui était dû 21 

francs ; il ne l'a plus revu. 

Delasson a habité deux jours seulement l'hôtel du Lou-

vre, d'où il est parti devant 35 francs. A l'hôtel du Havre, 

il a fait une dépense de 50 francs et emprunté 20 francs. 

A l'hôtel du Bon Lafontaine, où il est resté dix jours, il 

s'est présenté comme un jeune homme riche, attendant 

ses chevaux et ses domestiques ; il dépensait 15 francs 

p&r jour pour sa nourriture. 

Il a fait de môme à l'hôtel Voltaire, où il s'est dit neveu 

d'un général. Là il a été entouré de" considération et de 

■soins; quand il prenait ses repas, ia maîtresse de la mai-

son plaçait un tabouret sous sa jambe malade ; c'est dans 

cet hôtel, où il devait 230 francs, ne buvant que du vieux 

maçon, du saint-julien et du xérès, qu'il a été arrêté. 

M. le substitut : Quel est ce nom d'Establée de Sen-

necourt que vous avez pris dans maintes circonstances, 

tant à Paris qu'à Lyon ? 

Le prévenu : C'est un nom de fantaisie. 

M. le substitut : Non, car vous avez un camarade de 

Saint-Cyr du nom d'Establée. 

M. le président, au prévenu : Tout ce que nous venons 

d'entendre vous rend bien coupable ; ce ne sont que frau-

des et mensonges ; vous avez oublié les premières no-

tions de l'honneur ; vous n'avez pas même, vous officier 

de l'armée, la vertu du dernier de nos soldats, le courage; 

vous avez déserté au.moment du danger. 

Le prévenu : Ne dites pas cela, monsieur , je vous prie. 

Je n'ai jamais voulu déserter. Depuis qu'on m'a retiré 

mon emploi pour absence prolongée , j'ai demandé deux 

fois à l'Empereur à aller en Crimée, et la dernière fois 

comme simple soldat dans. les zouaves. 

M. le président : Vous avouez tous les faits qui vous 
sont reprochés? 

Le prévenu fait un signe d'acquiescement. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut, le Tri-

bunal, présidé par M. Dubarle, a condamné Delasson à 

cinq années d'emprisonnement et 100 francs d'amende. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant en chef l'armée de l'Est et la 1™ division militaire, 

M. Laplanche, capitaine à l'escadron de la gendarmerie do 

ia garde impériale, a été nommé juge près le 1" Conseil 

de guerre en remplacement de M. Callomel , capitaine au 

régiment de gendarmes de la garde impériale, promu au 
grade de chet d'escadron. 

— Un jeune garçon de quatorze ans, nommé Gustave 

R..., appren i sculpteur, rue des Trois" Couronnes, en vou-

lant puiser de l'eau dans un puits do lu maison, hier avant 

midi, a perdu l'équilibre en arrivant près de l'orifice et 

est tombé aussitôt au fond du puits où il s'est trouvé sub-

mergé. A la première nouvelle de l'accident, le sieur 

Edouard Gauthier s'est fait descendre dans le puits d'où 

il n'a pas tardé à remonter le jeune Gustave; mais malgré 

le peu de temps qui s'était écoulé depuis sa chute, il était 

complètement privé de sentiment, et les secours empres-

sés qui lui ont été prodigués sur le champ n'ont pu le rap-
peler à la vie. 

Deux autres accidents, également suivis do mort, sont 

arrivés dans ['après midi du même jour, à peu près dans 

le même quartier. A quatre heures, un nommé George, 

âgé de trente- six ans, en voulant monter sur un cheval 

attelé à une voilure conduite par son frère, près de la bar-

rière d'Aunay, s'est embarrassé dans les guides et est 

tombé sous la roue qui lui a passé sur le corps ; il a été 

tué raide. Vers six heures, un sieur Walmer, âgé de vingl-

six ans, en passant dans le faubourg Saint-Antoine, a été 

renversé par une lourde voiture qui sortait de la maison 

ii" 89, et i'une des roues l'a écrasé sur le pavé. 11 n'a 

survécu que quelques ihsTants à ses blessures. 

— Un marinier, le sieur Blaud, a retiré du canal Saint-

Martin, hier dans la matinée, le cadavre d'une jeune fille 

de quatorze à quinze ans, paraissant avoir séjourné une 

quinzaine do jours dtms l'eau et no perçant aucune trace 

de violence. Les vêtements de cette jeune tille font penser 

qu'elle appartient à la classe ouvrière; elle était inconnue 

dans les enviions, et l'on n'a rien trouvé sur elle qui per-

mît d'établir son identité. Son cadavre a été envoyé à la 

Morgue où il est resté exposé aujourd'hui aux regards des 

curieux; mais, jusqu'à cette luure, personne n'u
 (
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VARIÉTÉS 

UNE EXÉCUTION CAPITAL?! A CONSTAMTTIWE (1). 

Il y a déjà des années, ayant alors l'honneur d'être at-

tache à lu direction* des affaires d'Afrique, je reçus, avec 

plusieurs do mes collègues, l'iuviuiiou d'tssistor à une 

expérience — administrative, — si l'on veut, mais sans 

précédent, à coup sûr, duns les fastes bureaucratiques. I 

s'agissait de pourvoir l'Algérie d'une de ces niaeliii.es ex-

péditives qu'inventa un médecin philuulbio e, et qu en 

simphfiuul le rôle du bourreau, abrègent celui du Làiieul. 
La colonie uvait semblé mûre pour cet emblème et ce 

produit tbune civilisation parfuile : en conséquence, el 

puisqu il .aut 1 appeler par son nom, on avbil commandé 

une guillotine à M. Henri Sausôn, deuxième du nom, Bis 

(1) Nous empruntons ce fragment à uu recueil fin t curieux 
que publie eu ce moment M. Félix Murimnd ^ns le titre : la 
r ie arabe. Culte publication, dans luquelle 1'uulciir raco.ile 

avec beaucoup de charme IOUS ses souvenirs, toutes ses 6b 

senaliuns sur la vie et hs mue u s nuicues des Arabes, sera 
lue avec uu vif intérêt* 

avaient attire devant la porte de \' atelier un« ''^ 

qu'il nous fallut fendre, et qui, en nous vov»5 ar' d*^ 
demandait avec stupeur ce qu'allaient cherch " ^«et 

de mine honnête, et lequel de ces beaux m
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peint en rouge, pour que le sang n'y p
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sur la pourpre, et surtout, ce qui esU'esseutiei 

en vieux chêne, en chêne de vingt ans, dont Mti diÊ 

ont toujours ample provision chez eux nourip^ e ri 
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sont suivies. A telles constructions il faut donc de " 

chêne pour matériaux. Les pompes funèbres aussi
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grandement valoir la vétusté ligneuse de celui nJT 
fournissent pour notre dernier habit. 

Cette expertise faite, il restait une dernière et nlmi; 

cisive épreuve, celle du fonctionnement de la nu
c
t" 

même. Il y a pour cela des épreuves pratiques et cù . 
crées par l'habitude. D'abord on introduit dans le f 1.1 

guichet des bottes de paille très serrées, présentant à 

près le volume d usage. Si elles sont coupées nettement
1
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on peut être certain que... Puis, si l'on veut pousser plus i ] 
loin l'expérience (ce qui eut lieu en notre honneur) on l i 
présente au biseau homicide un malheureux mouton vivant 

innocent 'des crimes humains, un anneau sans tache doa! 

le col, garni d'une épaisse toison, n'en est pas moins frm-

ché avec une précision effrayante par le fer tombam 

commo la foudre, et comme elle grondant avec un bu 
sinistre, qu'une fois perç.i, l'oreille, fût-ce au bout d' m 
suède, discernerait entre dix mille. 

Ce simulacre de tragédie, cette répétition d'une pièce 

dont l'acteur principal ne joue jamais qu'une Ibis, Délais-

sèrent pas de nous causer certain petit frisson à tous. Lt 

machine, vue et approuvée, fut expédiée pour Alger. C'en 

un épouvantable instrument après tout, et il. Guiilolii 

n'a pas payé trop cher, par l'ignominie du baptême, on 

tel brevet d'invention. — Ainsi pensais-jo : j'étais loin de 

prévoir qu'il viendrait dans nui vie un jour, une heure, 

uno minute où j'en regretterais l'emploi. 

Voici qomment : 

Deux jours après mon arrivée à Conslantine, iecipi-

taine G..., nouveau commandant de place nommé à Usi-

na, qui était venu avec moi de Fiar.ce sur le Sphiw,m 

dit : « Je pars demain matin, et je le regrette, carjert 

jamais vu d'exécutions arabes, et justement le géuénl 

vient de m'annoncer qu'une double décapitation miralifi 

après-demain lundi. — Sur l'cchafaud ? — Non, f»» 

glaive. » 

v II y a dans tout homme, sans qu'il s'en rende CPIM 
un secret penchant à l'horrible. J'étais dans le même* 

que le capitaine G... ; je n'avais jamais vu d'exéculM 

par le yatagan, chose vulgaire pour les vieux babitanU* 

Consianline. Je ne pus résister à la tentation devoir* 

ci. Je fus puni, au reste, et je ne m'en plains pas, ueca» 

fantaisie cruelle 
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Les deux malheureux citron allait exxutcretaiem 

jeunes Arabes nommés, l'un Mabrouk, l'autre Abdal» 

ben-Aï 1, coupables de meurtre sur un de leurs coreliS
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naires, lis d'un officier de spahis de la garnisoi de» 
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 de ses amis dans l 'officier qui commandait 
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 °'T ment, m'offrit de descendre et d'entrer avec lui 

M 'orra môme. Je refusai et n'eus, pas tort. Toute-
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' taême mon peu de sensibilité, quand parut le fatal 

^detix malheureux condamnés, vêtus de longues 
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 blanches, les pieds nus, les mains liées derrière 
' "s'avançaient entourés de gendarmes français à pied 

' ' ° hev*l et de gendarmes maures. Introduits dans le 
!
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ur
ent placés précisément eu face et à quelques 

Â nous: derrière eux et à quelque distance, s'éle-

I ^deux poteaux surmontés d'écriteaux énonçant leur 

ut leur condamnation, i s l'uren', non pas agenouil-

mais assis sur lu terre nue, le visage tourné vers le 
i % jevatit, dont Us rayons, pâles encore, commen-

j iLt à percer la brume. Dans le rapide instant où je vis 

fldetix ho/hmes paur la première et ullième fois, je fus 

«ne peut p'
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 frappé de leur contenance et de leur vi-

Ljque j'aurai, je crois, toujours devant les jeux. Ils 

L fort jeunes tous deux (de vit ^t à vingt-cinq ans à 

Lpjt réguliers de traits, le teint pâli ou plutôt blanchi 

litocès par le long séjour de la prison, l'obscurité et la 

privation du grand air. Leurs lûtes , que le barbier avait 

cessé de raser depuis qu'elles étaient promises à un autre 

glaive plus terrib'e, étaient couvertes d'une longue et" 

abondante chevelure brune qui descendait presque au ni-

veau de leurs épaules, et contribuait, avec cette blancheur 

de teint insolite chez les Arabes, à donner à tous deux 

une physionomie européenne qui ajoutait au s- miment de 

pitié dont nous étions pénétrés. Une palme à la main, et 

chacun d'eux tût pu poser pour le martyrologe. Tristes 

sans abattement, résignés, recueillis et fermes sans fan-

faronnade, ils élevaient un regard doux el morne vers 

l'aslre qui allait s'éteindre pour eux. Le froid péuétrant 

qui régnait nous faisait greloter aux fenêtres : ils ne trem-
blaient ni de peur ni de froid. 

Pendant que le greffier de la justice militaire leur lisait 

leur sentence (inutile, absurde, inhumaine formalité!;, 

l'exécuteur, placé derrière eux, un grandTurc, déjà vieux 

à longues moustaches grises, mal accouiré d'un turban 

jaune et d'une veste bleue iàpée. allait de l'un à l'auire, 

leur imposant les mains et leur adressant la" parole d'une 

façon toute paternelle, les alignant et les courbant tout à 

sa guise, leur montrant à tenir la tê;e et leur tressant la 

chevelure pour la commodité du coup. 

Quand enfin la sentence fut lue, Tobriz (l'exécuteur), 

tirant rapidement du fourreau un court yatagan qu'il por-

tait passé à sa ceinture, frappa le plus jeune des patients, 

Abdallah, placé devant lui à sa gauche. Le coup fut don-

né légèrement et sans aucun effort visible. Abdallah s'in-

clina en avant, respirant ou du moins s'agitant encore. 

Sur le point de passer au second condamné, l'exécuteur, 

comme par une sorte de scrupule d'humanilé, revint sur 

le premier avec un sang-froid incroyable, et, lut mettant 

le pied sur lé cou, l'achevaen un tour demain, sans pour-

tant détacher la tête, ce qui est formellement contraire 

aux habitudes musulmanes, par les raisons bien connues 
tirées de leur foi religieuse. 

Vint le tour du second : ici commence une véritable 
scène d'horreur. 

Apparemment, le malheureux complice d'Abdallah n'a-

vait pu, à la vue de son compagnon égorgé, contenir, 

tout stoïque et résigné qu'il fui, un tressaillement d'é-

pouvante. C'est ce que du moins prétendit l'exécuteur 

pour sa justification. Quoi qu'il en soi!, non-seulement le 

glaive porta à faux sur le second condamné mais uu 

deuxième, un troisième coup le laissèrent debout, tout 

couvert de sang, qui lui ruisselait dans la face, et se re-

dressant sous le fer. L'exécuteur, tout a ,uerri qu'il lut à 

semblable métier, sembla perdre un instant la tête. Enfin, 

uu quatrième coup mieux porté que les précédents termi-
na celte boucherie. 

Les deux corps furent laissés sanglants sur la place 

pour servir d'exemple et de salutaire eiï'roi aux indigènes, 

exhibition inutile, car de tels spectacles émeuvent fort peu 

le's Arabe3, et, tandis qu'on décapitait Jlabrouk et Abdal-

lah, un grand nombre de ces fatalistes, groupés à peu Je 

distance, s'occupaient de leurs ventes et de leurs achats, 

ou conversaient paisiblemem, sans souci de ces malheu» 

reux. Un bateleur kabyle avalait des serpents, et parta-

geait avec la tragédie jouée sur la place de la Brèche l'at-

tention de la multitude. Pourtant, dans la journée, quel-

ques fi Jèles vinrent ramasser les deux suppliciés, lavè-

rent leurs plaies aux fontaines sacrées et leur donnèrent 
ia s ; pulture. 

L'impression profonde d'horreur et de dégoût que 

j'emportai de cette scène punit ma curiosité, et j'en res-

sentis physiquement l'effet plusieurs jours durant. C'était 

cepondant un habile chaouch que ce Tobriz; il avait dans sa 

vie coupé deux mille têtes ; dans une seule nuit, il avait 

décapité deux cents Arabes delà tribu d'Ab-el-Nour. Mais, 

si ce n'est l âge, ['inaction avait rouillé ea bras terrible. 

Le froid du malin lui avait engourdi lo poignet, dit-il, 

puis le second supplicié n'avait pas été assez ferme. Telles 

furent les excuses qu'il fil valoir auprès du bureau arabe, 

où on le gourmanda vivement sur sa maladresse. 

Depuis la chute des Turcs, cet homme est presque sans 

emploi et sans ressources. U tient une petite boutique de 

cafetier, au produit do laquelle il joint le casuel des exé-

cutions à mort. Je l'ai souvent rencontré depuis, notam-

ment dans la journée même de l'exécution, fumant avec 

sérénité dans le quartier arabe do Constantine, où ses 

fonctions officielles l'entourent d'un certain relief. Deux 

heures après la lamentable affaire de la matinée, je le vis 

passer, comme toujours, la pipe en main, causant sans 

nul doute avec un de ses coreligionnaires. Je ne compre-

nais pas leur entretien; mais, comme dit lord Chesterfield, 

avec un peu d'observation « on devine par la contenance 

des gens ce qu'ils se disent, bien qu'on ne puisse enten-

dre un mot de leur discours.» Tobriz, négligemment, et 

entre deux bouffées de tabac, expliquait le faux coup uu 

matin à son interlocuteur, bien plus mortifié évidemment 

de l'écbec fait à sa réputation d'artiste et de fine lame que 

du surcroît possible de souffrances imposé à da misérables 
Arabes. 

Maintenant, si l'on veut savoir pourquoi l'instrument de 

supplice dont on a doté l'Algérie, et dont ou s'est servi 

une seule fois à Constantine, n'a pas été employé depuis, 

en voici le triste motif: l'instrument dont il est question 

coûte de transport, de frais de déplacement et autres, une 

somme assez forte (1 ,800 fr. me dit-on), tandis que To-

briz fait et fournit les exécutions à mort avec un immense 

rabais : il touche ving t-cinq francs par tête. 

EspPpns que la tragédie dont nous venons de rendre 

un compte fort adouci, contribuera à couper court à ce 

système économique. La France est endettée, c'est vrai, 

mais elle est encore assez riche pour payer son humanité. 

la souscription est aujourd'hui fermée. 
Le secrélaire-general, 

C. PI C AL. 

— Les bureaux du Télégraphe électrique méditerranéen 

ayant été fermés pendant les derniers jours de ia semaine 

sainte, la clôture de la souscription des dernières actions 

n'aura lieu que le 31 de ce mois. 

Nous rappelons que ces actions jouissent d'un MINIMUM 

D'INTÉRÊT de 5 pour 100 GARANTI par les gouvernements de 
France et de Sardaigne. 

Les actions sont de 250 francs. 

La souscription est ouverte au PAIR. 

Nulle demande d'actions ne sera reçue, si elle n'est ac-

compagnée d'un versement de 100 francs par action. 

On souscrit an siège de l'administration centrale du 
Télégraphe sous-marin, rue Richelieu, 83. 

Pour les départements, envoyer les fonds en espèces 

par les messageries ou les chemins de fer, eu valeur à 

vue sur Paris ou en billets de banque par lettre chargée, 

à l'adresse de M. James Power, 83, rue Rochelieu. 

Soarse de Pari» dn 26 ma» 1856. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS à LYON. 

Les cinquante mille obligations 3 pour 100 offertes par 

la Compagnie au public ayant été entièrement souscrites, 
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' l Fin oouract, — 

. ■ /•* i Au comptant, D*' c. 
' l Fin oouraut, — 

72 40.— Baisse » 03 o. 
72 SO.— Baisse » 20 c. 

93 75.- Baisse » 25 c. 
94 —.— Baisse » 10 c. 

AU OOTH3TAKTT. 

3 OpO j. 22 juin.... 72 40 

Dito, 1" Emp. 1855. 
Dito, 2* Emp. 1855. 73 — 
i 0|0 j. 22 sept.. . 85 

4 Ii2 1825 89 
4 1(2 1854 93 
Dito,i" Emp, 1855. 

Dito, 2e Emp. 1855. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier. 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naplea (C.Roisch.).. — 
Piémont, 1850 93 

— Obi. 1853 60 

Rome, 5 0(0 91 
Turquie, Emp.1 85 i. — 

91 
3500 

700 
1575 

647 

FONDS DE LA VILLE, BTC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

50 
73 

-I 

-1 
50 | 

de 25 millions 
— 50 millions, . . 
— 60 millions. . . 

Rente delà Ville.. .. 

Obligat. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Paiaisdel'lndustrie. 
Quatre- cas) a su 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Mo ne. 
Mines do la Loirs. . . 

Tissus delin Maberl. 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) 
Bocks Napoléon . . 

10^0 — 

1080 — 

385 — 

75 — 

900 — 

197 50 

A TERME. 

3 OpO 
3 0(0 (Emprunt) 
4 Ii2 0i0 
4 1 (2 OpO (Emprunt). 

Cours . 

72 51 

Pius 
haut. 

72 55 

94 -

Plug 
bits. 

72 45 

Cour» 

72 50 
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les Insertions légales doivent «Hre 
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journal, ainsi que celtes «le MM. le* 

ttlii'U-f.i niinisiérSei»?, t-oSles des ad-

■lni«traf son» pMisSFqîaea et autres 

lnncernaut Ses appels de fonds, les 
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tlonnaires, les JÈVÎS aux créanciers, 

lien rentes mobilières et fmmonlliè-
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tt.adjiitlicatioas, oppositions, esjpro-
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te prix ne ta ligne «insérer de une 

ilrols fols est de 1 fr, 5©c. 

«astre fols et plus. ... 1 *5 
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Veates immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

TERRES LABOL 
fWe de si 

liBLES en 
]ure-et-Loir 

i'Olilti T, avoué à Paris, rue 
Sainte-Auiii! , 51. 

icitaiioii, en l'audience des criées du 
a Seinë, le samedi 5 avril 1856, en 

HUÉS 

il*» 

d* 
pref 

un»1 

ni* 
*itt» 

M 

'«île sur 
Tribunal de 

«M lots, 

^li hectares 37 ares 10 
"J;M

i
»BOi;KABSl.E»; 

• U '4 hectares 27 ares 5U 

1* ^1 situé sur les communes 
Prises ei de Coulombs, 
""«bure et- Loir). 

Mises 
premier lot : 

s
, "-'unième lot : 

i ,7es
*er pour les 

V,,! .
M

' POUBKT, avoué poursuivant 
FJyJ a

 ''aris, rue Sainte Anne, 51 ; 

' leiueurant a 

CCBÔarçs de TEB-

centiares de 1ER 

le BoulUy-les 
arrondissement di 

prix. 

3,000 fr. 
5 ,000 fr. 

rensoifrnemeuls : 

farts 

njernis avoué coMciUiit, 

■y^Choiseul, 21 ; 
I* Rousseau, notaire à Dreux. .(5586, 

Wicati, 

In 

ET ÉTODES DE NOTAIRES, 

lOPBIÈTÉS 
par M' 

r >:e Satorv, 17, 

VERSAILLES. 
KSWABD, notaire 
le mercredi 9 avril, 

h H|
ai

 *
lles

,5»HOS»RîE2TKS à VersailUs. 
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e
 ,| "

 pl
,
co d,

Arme«, '17, rue Hoche, 1 , 3, 
;^

3
«e Madame, 2; —2° Maison rue Royale, 

Enfants'"
0 HC

 '*
 l

'
aroisse

'
 7 1,is

>
 et rne 

'Hitr "•' ~ 80,000 fr. 
adjugera. 

40,000 fr. 
(5551) 

k PARIS. 
boulevard 

de Sébastopol 

Adjudication (même sur une seule enchère), en 
la chambre des notaires de Paris, par M" l'OL'-
CMEB, l'un d'eux, le mardi 15 avril 1856, 

D'une grande MAISON, nouvellement cons-
truite, sise à Paris, boulevard de Sébastopal, 72, 
faisant l'angle du boulevard et de la rue Saint-
Laurent, louée 19,000 fr. par bail principal pour 
vingt-cinq années, et exempte d'impôts pendant 
trois ans. 

Mise à prix : 280,000 fr. 
S'adresser audit WV FOIÎCHEB, rue de Pro 
nce, 56. .(5592)* 
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C0MP
,E GÉNÉRALE DES EAUX 

Le conseil d^administratiou a l'honneur d'infor 
mer MM. les actionnaires que, conformément, aux 
articles 39 et 55 des statuts, ils sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire et extraordinaire le 
vendredi 2 mai prochain, à trois heures, dans 
la salle Herz, rue de la Victoire, 48, pour entendrë 
le rapport annuel et recevoir des communications 
relatives à la demande de modifications aux' sta-
tuts. ' 

MM. les actionnaires propriétaires de quarante 
actions qui voudront assister à L'assemblée devront 
déposer, quinze jours à l'avance, leurs titres dans 
les bureaux de la compagnie, rue Basse-du-Rem-
part, 50. 11 leur sera remis une carte d'admission. 
Cetie carte est nominative et personnelle. 

Paris, le 26 mars 1856. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de l'administration, 
(15398) Ernest BASSET. 

CDES CHEMINS DE FER DU MIDI 
ET DU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie sont pré-
venus, aux termes de l'article 35 des statuts, 
qu'une assemblée générale ordinaire etextraordi 
naire est convoquée jiour le lundi 28 avril pro-
chain, à quatre heures de l'après-midi, au siège 
le la Société, place Vendôme, 15, à Paris, à l'ef-

fet d'entendre le rapport du conseil d'administra-
lion et de statuer : 

1° Sur les comptes annuels de la Compagnie ; 
2° Sur des modifications à introduire dans les 

statuts, et sur las voies et moyens à prendre ; 
3" Enfin, sur les pouvoirs à donner au conseil 

l'administration, conformément aux paragraphes 
15 et 16 de l'article 25 des statuts. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il faut 
être propriétaire de 40 actions au moins, et en 
aire le dépôt quinze jours avant l'assemblée. 

Ces dépôts seront reçus de dix à trois heures, à 
Paris, à la Société générale de Crédit mobilier ; 

A Bordeaux, allées de Tourny, 33. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la Compagnie, 
.(15399)* G 0

 POUJARD'HIEU. 

du conseil de surveillance, 
Le cas d'urgence reconnu, 

MM. les actionnaires de ladite société sont con-
voqués en assemblée générale pour le samedi 5 

avril prochain, à neuf heures du soir, au siège de 
la société, rue Lepelletier, 11, à l'effet de procéder 
à la nomination d'un -gérant définitif, en rempla-
cement de M. Ventre d'Auriol, démissionnaire, et 
statuer sur les intérêts généraux de la société. ' 

Nui ne sera, aux termes dudit article, admis à 
l'assemblée générale, s'il n'a déposé à la caisse de 
la société, à l'avance et jusqu'à la veille du jour 
fixé pour l'assemblée, cent actions au moins. 

L'avis antérieur à celui-ci, publié dans quel 
ques journaux seulement, et portant convocation 
de MM. les actionnaires pour le 31 mars, est et 
demeure annulé. 

Le gérant provisoire, 
(15382;* GOURDON. 

CHEMIN DE FER 

DE ST-RAHBERT A GRENOBLE, 
Le conseil d'administration de la compagnie du 

Cbemin de fer de Malnt-Baninert à 

Urenoiile a l'honneur de prévenir MM. lei 
actionnaires que, conformément à l'article 31 des 
statuts, l'assemblée générale annuelle se réunira 
le mardi 29 avril 1856, à trois heures, salle Herz, 
rue de la Victoire, 48. 

L'assemblée générale se compose de tous les 
actionnaires propriétaires de vingt actions au 
moins, déposés à Paris à la caisse de la société 
générale de Crédit mobilier, place Vendôme, 15, 
et à Grenoble, chez MM. Gaillard père et filset G 
banquiers, trois jours au moins avant l'époque 
fixée pour la réunion. .(15395) 

LA tlLIM lLli Mesnage, rue des Grès. 

.(15379)* 

Par et 
chez 

toire de l'Académie impériale de Musique de 1645 
1856, 2 vol. in-8°, 15 fr., et, si l'on veut, Re 

cueil historique de musique, de 1100 à 1856; 450 
grandes pages avec accomp. de piano, 35 fr. ne 

.<15391)* 

iWfl 4IC A l'institution anglo-frauçaise,41,r 
AlluLiVlu d'Angoulême-St-Honoré, ces 2 lan 
gues sont menées de front avec toutes les branches 
'une éducation compl. Prixmod.gr. jardin, gymn 

(15073), 
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CHEMIN DE FER 

DES ARDEMS ET DE L'OISE 
MM. les actionnaires de la compagnie du Cite 

min de fer des Ardennes et de l'Oise 
sont prévenus que l'assemblée ordinaire annuelle 
prescrite par l'article 43 des statuts aura lieu le 
28 avril, à onze heures du malin, au Crédit mo 
bilier, place Vendôme, 15, à Paris. 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions 
au moins, ou leuus fondés de pouvoirs, qui dési 
reront assister à cette assemblée, devront se pré-
senter au siège de la compagnie avant le 13 avril 
de onze heures à trois heures, à l'effet de retirer 
ieurs cartes d'admission à cette assemblée eu pro 
luisant leurs litres. Le terme du 13 avril est de 
rigueur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés 
siège de la compagnie, rue de Provence, 70, 
second . 

Le secrétaire du conseil, 
(
LS

365)* Arthur BAIGNÈRES. 

500 

notairo à Tours 
.(5589/ 

STÉ GÉNÉRALE
 DE

 GASTRONOMIE 
En vertu de l'art. 20 des statuts de la Société 

générale de fiastronoinle, et sur l'avis 

CASTIL-BLAZE, 
rue Buffaull, 9 
En vente , Mis 

d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard 
Dépôt à Paris, Louis, boul.{Poissonnière. 

(15074), 

1852 — MEDAILLE S - 183* 

D'OR ET D'ARGEJVT. 
1839 ^*iS*^ ,éïs^, 1844 

L HY D RATJX IQtTK $ 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication du Chocolat de Saraté. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat uno renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur , sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

vir.e Ghoootat-Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Sïtrangei 

, (1350 

CHi>«gw»i>< «la «MBlail* 
■gmt tama fm$rnnfliswral, 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
imnfe ■» suÉt 

KAISOV DE VENTE. 
«HUM If <n, 

ta m irna MH»«iai 

PAVILLON DE HANOVRE, 

hpttititi firiuiiti 
M U VAMIQVB C. GKUÏÏtWIM n o*. 

ÎO-HYGIE! 
De J.-P. LAK.OZE , Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de tfaiels. 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve que, tout on conservant 
aux parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une action réparatrice 

pour entretenir entre les divers organes la parfaite santé. Leur composition a été 

dictée par la connaissance exacte des sciences naturelles et chimiques , et par une 

manipulation active, pendant 30 années, de préparations destinées à l'usage médical. 

.(121 -29) 

La Copahlne Mège 
approuvée par l'Académie de Médecine* 

"eut si aelivr qu'une seule Colle, en moyeni.c," 
'guérit les maladie».... et pertes blanches sans nausées^ 

ni coliques, népftt gcn . ph. des Panorama,, r. Houtinartre,i5 £ 
Exiger toujoura le Cachet et 1a signature G. JOIEAU. 

(13284/ 

au Quinquina, Py-
rèthre et Gayac, 

infaillible pour conserver aux dents leur blan-
cheur naturelle, aux gencives leur santé, calmer 
immédiatement les douleurs ou rages de dents. 
*Leflac, 1 fr. 25 c; les 6 flac, © fr. 50 c. 

t'r ' * ' ?l 'i il '2ilîr 1* 1 VjlLtl au Quinquina , Py-
rèthre et Gayac, et de plus ayant pour base la 
magnésie anglaise, blanchit les dents, sature 
le tartre, l'empêche de s'attacher aux dents, et 
prévient ainsi leur déchaussement et leur chûte. 
Le {lac, 1 fr. 85 c; les 6 flac, 6 fr. 50 c. 

PI?%yWiiy''y* l *', '. >* ?<
 au Quinquina, Pyrè-

thre et Gayac, réunit aux propriétés de l'élixir et 
de la poudre dentifrice une action toni-stimu-
lan te qui en fait le meilleur préservatif des affec-
tions de la bouche. Le pot, 1 fr. 50; les 6, 8 fr 

pour la toilette du vi 

EL! XI R DENTIFRICE 

E AU ' LEU C O DE RM I NE 

pour embellir les che-
veux, arrêter leur chute, les empêcher de blan-
chir, calmer les démangeais ns, et faire dispa-
raître les pellicules grasses u farineuses de la 
tête. Le flac, 3 fr: ; les 6 fia ., 15 fr. * 

HUILE DE NOIS ET TE PARFUMÉE pour 
la toilette conservatrice des cheveux , pour re-
médiera leur sécheresse et atonie, surtout chez 
les enfants. Le flac, '& fr.; les 6 flac, 10 fr. 

lXM>M!iii>Ii3îrMtitl2* \\$ >ffiv| pour adou-
cir la peau, la rendre plus blanche, prévenir les 
rides et conserver au teint sa fraîcheur et sa 

_Î023 avec 
ou sans ambre, dune efficacité reconnue pour 
les bains fortifiants, et pour les fri tions hygié-
niques. Le flac, 1 fr.; les G flac, 5 fr. 

TT^-rv^rz:,-,^
 r

„™
r

;
0
 „,
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P
»nr dissipaauaaiite^ dn docteur rfau" 

les boutons, couperoses, dartres, feu du rasoir, «
u 

pour conserver à la peau toute sa fraîcheur et sa 
transparence. Le flac, S fr.; les C flac, 15 fr. 
l^-j-MA*VMmi\*>irt**$fà pour l'usage de 
la table, et jouissant de toutes le's propriétés de 
l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou dans de 
l'eau sucrée, i e [lac, 1 /V. "Hic; teC,6 /r, 50. 

|Lf^tV^li «.^^^ii#-J »t ;y »(»«Wv >«»l à l'a-
mande amère et au bouquet. L'alcali y est en-
tièrement saturé, comme dans le Savon médi-

cinal,,de sorte que, soit pour la barbe, soitpour 
toilette journalière, il n'irrite jamais la peau. 

•7 Le pain, 1 fr. 50 c; les © pains, 8 fr 

ôment, perfectionnée? par J.-P. Laroze. Elles 
sont précieuses pour les fumeurs etles personnes 
qui ont l'haleine désagréable. Une seule pastille 
au réveil change l'état pâteux de la bouche en 
une saveur fraîche, et rend à l'haleine sa pureté. 

La boîte, 2 fr.; la demi-boîte, 1 fr. 

VIAVM »»■ as xittva o «TA'AICI o ̂ cosmétique 

très - recherché pour la loiletie journalière 
"Icomme tonique balsamique pour enlever les 
""démangeaisons, raffermir et rafraîchir certains 

organes. Le flac, 1 fr. 50 c; les 6, 8 fr, 

préparé avec SPRIT DE MENTHE SUPERFIN 

CREME DE SAVON 1ÉKITIF 

|EL_ 
'a menthe en fleurs, bien supérieur aux Eaux 
de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, trem-

en poudre, piement des membres, vapeurs, spasmes. Il en-
aromatisêe aux mêmes oacurs et spècialementltrcticnt la fraîcheur de la bouche, enlève après 
pour la barbe, et chez les dames, pour la toi-|i

us
,

e
pas les résidus qui se logent dans les in-

lette du col, des bras, du visage, et pour les fric-gtersticesdes dents. Le ft.,t f.ïfrJesU, C f. 50. 
tions dans les bains. Le flac.,'ï[r.; les G, 1 «J fr.

H 

VIWAICRE DE T.OItET^!E AROMATIQUE 
POMMADE DU DOCTEUR DUPUYTREN 

pour prévenir le grisonnement des cheveux, 

Dévôt général à la Pharmacie L .uwiK ^ueNeuve-cles-Petits-Champs,^, Paris. 

Expédition à toute dCHliuaiîon. — On évitera la contrefaçon à l'étranger en exi-
geant que chaque produit porte le timbre du gouvernement français sur la signature J.-P. LAROZE. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9J MARS 1856 

La souscription aux OPÉRATIONS TRIMESTRIELLES de la CAlïfg 
GËMÉRAIiE DES ACTIONNAIRES sera irrevoct • * 
le SI mars. — Ces opérations ont pour objet de ; faire parti» 
taux isolés à toutes les chances favorables de l'Association, 
cri 
verser 

néfice du premier trimestre, s'élevant au minimum à 15 1 /4 pour 1 00, sur-
payé en espèces aux souscripteurs à partir du 5 avril prochain.

 k 

Adresser les titres ou espèces à MM. LEOPOLD AMAIL et O
 t Richelieu, 110. 

ta .V I SOICS. a lOUICS 115» I-IHIIH-CB uni" twe*. JI nLosuiiuiivib 

ipteur péut retirer sesffonds à l'expiration de chaque trimes 
irser daiisITAssociation soit des fonds, soitgdes titres ayant c 

r* 

151 L0TS.-17€,800 F. 
EN ESPÈCES. 

1 lot de 100,000 fr. ci 100,000 fr 
1 lot de 20,000 ci 20,000 
2 lots da 10,000 ci 20,000 
2 lots do 5,000 ci 10,000 
7 lots de 1,000 ci 7,000 , 

20 lots de 500 ci 10,000 
98 lots de 100 ci 9,800 

CXiCI 

E ni 
ïflKJBLn 

LA 

ÏJMIIA JL , 

îT„J||pilll 

S'adresser : 1° A M. LIGKE, trésorier, à l'HÔtel-de-Ville, à St-Pierre (Pas-de -Calais);- 2° A MM. SUSSE 
frères, place de la Bourse, 31, à Paris;—3° A. M. LAFFITE, rue de la Banque, 20, à Paris. 

TIRAGE 1 

LE 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
M"" BRETON, 30, boulevard Poissonnière 
M. 1.EF0REST1ER, 61, rue Rambuteau. 
M. EST1BAL, 42, place de la Bourse. 

A LÏON : 

DEPOSITAIRES A FAISÎSs 

M. TASCI1EREAU, passage Jouffroy, 44. 
M. SEVESTRË, au perron du Palais-Royal. 
M. LED0YEN, galerie d'Orléans, 31. 
M. PIGORREAU. 1, rue d'Enfer. 

En adressant S ffr. à M. M€MJE en un mandat snr la peste on en titn»iWe$~posie, on reçoit, 
par retour du courrier, 5 billet* assorti»? et franco ia liste du tirage «ta 31 mars. 

M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
— M. LABAILME, rue Centrale, 61. 

A R OUEN : SI. 1IAULARD, rue Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE : M.QUERRE, 2« arcade du Capttole,9. 
A BOUDEAUX : M.QUERRE, galerie Bordelaise, 28. 

ï<»» pabllcMloai lésai* ««« AC<M de &®*kêtê ©s» obligataire 4ana Se «ASBVTE S)S9 vniBUlVAirs:, ËM WROIT et le 49tmn&%* Crê **HBA.l. ll'AvraCHB». 

\vi «j rt'o»i>o*l 'lon. 

Par conventions-
tlu trente-un jânvi 
einquanic-m, M. V 

boni; 
E. Voir: 
<;iélé: if 
tauliss'.' 

de t'Bco 
M. Guy lîaéj le ir preoece 

VASSEUR. 

ILS , en date 

i huit cent 
'CR, prépa-
ce la Sor-

quis de M. 
r de la so-
et C", Pè-

le, sis rue 

2, créé par 
t . stur. 

(15395^ 

V âSÏE i Via àOI(«eîiTâ BIJ lîSTKtï. 

Rue Jean-Goujon, 10. 
Le, 26 mars. 

Consistant en matériaux à pro-
venir de démolition, etc. (4767) 

Sur la place de la commune de 
" Passy. 

Le 26 mars. 

Consistant en l&bles, chaises, 
buffet, carlàiwier, otc (4768) 

Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-

aeurs, rue Rossini, (. 
Le 27 mars. 

Consistant eu guéridon, tables, 

(4769) fauteuils, chaises, este 

Consistant en labiés, chaises, 
(.'laces, commodes, etc. (4770) 

Le 28 mars. 

Consistant: en armoire à glace, 
labiés, fauteuils, etc. (4771) 

Consistant en tables, chaises, 
rideaux, fauteuils, etc. (4772) 

Consistant en tables, pendules, 
rornmodes, chaises, etc. (4773) 

Consistant en plusieurs bureaux 
ministre, caisse, etc. (4774) 

Consistant en comptoir, ton-
neaux, caisses, etc. (4775) 

Consistant en labiés, tabourets, 
tréteaux, pendule, tic. (4776) 

Consistant en comptoir, caBiers, 
poêle eu fonte, etc. (4777) 

En uoB maison site à Paris, rue 

Geoffroy Sa'mt-litlaire, 3. 
Le 28 mars. 

Consistant en 30 voitures dites 
calèches, cabriolets, etc. (4778) 

En «ne maison sise à Paris, place 

des Peiils-l'ères, 9. 
Le 28 mars. 

Consistant eu comptoirs, rayons, 
î.arnpes, balances, etc. (4779) 

Rue des Fossés-Montmartre, 13. 
Le 28 mars. 

Consistant en bureaux en. acajou 
et en chêne, comptoir, etc. (4780) 

En la ville de Paris. 
Le 28 mars. 

Consistant en comptoirs, châles, 
mousseline en laine, rte. (4781) 

En une maison sise à BatignolleB, 

avenue de Clichy, 38. 
Le 28 mars. 

Consistant en comptoir de mar-
chand devins, bouteilles, elc. (4782) 

En l'irôtel de» Commi««aires-Pri-
xeurs, rue RosBini, 6. 

Le 29 mars. 

Consislant en comptoirs, casier 
appareils à gaz, etc. (4783) 

souift**». 

Compagnie des. Mines et Usines de 

Saiol-Guorges et Laviucaa, dé-

partement de l'Aveyron. 

Du procès-verbal dressé dans 

ï'assomblée extraordinaire des ac-

tionnaires de la Compagnie des Mi-

nes et Usines alunilè'es de Saiul-
Georges el Lsvinens (Aveyron), te-

nue le quinze, mars uni nuit cent 
einquaui -su, au siég.dela société, 

rue Menai"., li, eu conformité de 
l'article |« de» Klalulj, 

Il appert notamment : 

Que le nombre d'actions repré-
sentes était de six eent trente-liail 
mille franc» ; 

Que M uUuAND, gérant, a pris la 
uarole et a donné Ko ure a MM. les 

actionnaires d'un rapport sur la 

«itualiun financière a industrielle 
delà société, sur, lu développe 
menls à don er à l'exploitation 
houillère, il 1'aiigmcnlation des usi-
née aiunifèrcs, a la création d'un 
chemin de fer reliant tes mines a 1 
commune de la Cavalerie, eie., ele 

l.e gérant résume son rapport en 

faisant ressortir la nécessité d'ap-
parier certaines modifications aux 

«Ulule qui régissent la société, no-

tamment en une augmentation du 
capital social ; 

M. le gérant présente à l'assem-
blée son compte général de sa ges-
tion depuis l'époque de la création 
de la société jusqu'à ce jour, four-
nit des explications et répond à 
plusieurs questions qui lui sont 
adressées par divers membres , 

et il demande que l'assemblée ap-
prouve ses comptes ; 

Il lit ensuite à l'assemblée un 
projet, rédigé par lui, des modifi-

cations qui lui paraissent indispen-
sables, et il propose à MM. les ac-
tionnaires de décider par un vole 
que les modifications dont il s'agit 
seront apportées à l'acte social pri-
mitif. 

M. le président met aux voix l'a-
doption de: 

i» L'approbation des comptes et 
gestion à ce jour du gérant; 

2° Du projet ce modifications 
dont leclure-a été donnée par le gé-
rant. 

Ces propositions sont accueillies 
favorablement et, par un vote una-

nime, l'assemblée prononce l'a-
doption de ces modifications dans 
leur détail etleur ensemble, et ap-

prouve les comptes et gestion du 
gérant et lui en donne quittance 
sans réserve, etc., etc. 

En conséquence' de ce qui pré-
cède et des modifications apportées 
à l'acte social primitif, 

Il appert : 

Article i". 
La société en commandite et par 

actions formée par actes sous si-
gnatures privées, en date à Paris 

les vingt-qualre octobre mil huit 
cent cinquante et onze avril mil 
huit cent cinquante et un, enregis-

réset publiés conformément à la 
mi, sous la raison sociale DURAND 
el .Ç«, entre madame Louise CAR-
KEL , veuve en premières noces de 
M. BOSQUILLOI?, en secondes no-
ces de M. LECOMTE DE MAYRIA 
d'une part, 

» ,E-LM - Gaspard-Vel-Charles DU-
RAND, gérant, d'autre part, 

Continue d'exister entre les dif-
férents intéressés actuels et ceux 
qui pourront intervenir conformé-
ment a la délibération prise ce-
jourd'hui par l'assemblée générale 
des actionnaires et aux présents 
statuts. 

Art. 2. 

La société continue à être en 
nom collectif à l'égard de M. Du-
rand et en commandite à regard 
des autres associés quLsont ou de-

viendront propriétaires d'actions. 
Art. 3. 

La société a toujours pour objet 
l'exploitation : 

i» Des mines de charbon et de 
minerai alunifères, situées à Saint-
Georges et Lavincas et leurs envi-

rons, arrondissement de IMilhau 
déparlement de l'Aveyron ; 

2° Do la pierre calcaire propre à 
la fabrication de la chaux, de l'ar-
gile, tuiles, briques et poterie: 

3» De la construction daus lesdi-
tes localités de fours a chaux etl 

d usines propres à la fabrication I 
de 1 alun, de la couperose et de 
tous autres produits analogues. 

Art. 4. 

. La société conlinue à avoir son 
siège à Paris, et «es bureaux sont 

hxés rue Ménars, 12 ; ils pourront 

J^™, transportés daua un autre 

, Art. 5. 

La durée de la société, fixée pri-
mitivement à vingt -cinq années 
est prorogée de trente années à 
eompter de ce jour, et ne finira 

eu conséquence que le quatorze 
mars mil neuf cent cinrj. 

Art. 6. 

La raison sociale sera, comme 
par le passé, DURAND ett>. 

La société prend, en outre, la dé-
siguation des Mines et Usines de 

Saint-Georges et Lavincas (Avev-
ron;.

 1 

.. , Art - 7 -
Le capital social, originairement 

fixé a six cent cinquante mille 
Iraucs, représenté par deux mille 
six cents actions de deux cent ciu 

quante francs chacune, eel portée 

a deux millions de francs, qui se-
ront représentés par vingt mille 
action* de cent francs chacune. 

Les mille cinq cents actions pri-

mitivement attribuée* à l'apport so 
cial et à M. Durand, valant uu capi-

ial nominal trois cent soixante-dix 
'unie francs, leur demeurent ao-

' '''»'■«. Buuieiueui ces actions d 

•hînïP 1 c
""luunlo trams seroni 

g.ulu «»r tous les porleurs, 

mille 8
4Z!U

 "o'*"
1

. «o»'™ IfoK 
de cent rï .,n *"'?

 actio,
"

!
 nouvelles ,ue cent francs chacune. 

Pour la réalisation du surplus du 
capital do deux millions, soit un 
million six cent trente mille francs, 
il est créé, en outre, seize mille trois 
cents actions de cent francs. Sur 
ces actiorks, onze mille trois cents 
sont abandonnées à M. Durand, à 
titre de compensation dos sommes 
par lui payées pour compte de la 
société, Jùnsi qu'il en a justifié 
complètement; te produit de l'é-

mission du surplus desdites actions 
sera employé au développement de 
l 'entreprise. 

Art. 8. 
Les apports laits lors de la fon-

dation de la Société des mines, en-
semble les ustensiles, matériels, 
constructions, travaux d'art exis-
tant à cette époque, demeurent ac-
quis à la société. 

Art, 10. , 
M. Durand reste seul gérant res-

ponsable avec la signature sociale, 
mais il ne peut en taire usage pour! 
un objet étranger à l'entreprise. 

Art. 15. 
A la garantie de sa gestion* M. 

Durand affecte spécialement mille 
actions de cent francs, qui reste-
ront déposées entre les mains du 
notaire de la société. 

Art. 16. 
Les commanditaires sont repré-

sentés dans leurs rapports avec la 
gérance par un conseil de surveil-
lance, composé de six membres 
m mniés chaque année par l'assem-
blée des actionnai! es et pris dans 
son sein. 

Quant à présent, et pendant trois 
années encore, le conseil de surveil-
lance précédemment élu continuera 
à être Composé de : 

MM. le marquis de Béthizy, cheva-

lier de la Légion-d'Honneur, 
ancien pair de France; 

Le vicomte Lemercier, mem-
bre du Corps-législatif; 

Le comte de Montage colonel 
en retraite, officier de la Lé-
gion-d'Honneur; 

Mareschal, ancien directeur à 

la Liste civile, chevalier de 
la Légion-d'Honneur, 

De Saint-Georges , proprié-
taire; 

Le baron Serurier, ancien pré-

fet, chevalier de la Légion-
d'Honneur. 

Art. 39. 
Les modifications ainsi votées en 

assemblées extraordinaires sout 
obligatoires pour tous les porleurs 
d'actions, qui seront tenus d'échan-
ger leurs anciens titres contre les 
actions nouvelles de cent francs. 

Tous les actionnaires anciens el 
toutes les personnes qui devien-
dront actionnaires de la société 

font de droit élection de domicile a 
Paris. 

Art. 41. 

Toute disposition des anciens 
statuts non reproduite aux présen-
tes sera considérée comme non 
avenue à partir du quinze mars 
mil huit cent cinquante-six, jour 
fixé pour leur mise il exécution. 

A la suite do l'acte dont est ex-
trait est écrit en marge : 

Enregistré à Paris le vingt-six 
mars mil huit cent cinquante-six, 
folio 111, verso, case 1™, reçu deux 
francs quarante centimes. 

Le receveur. 
Pour extrait : 

DURAND et C*. (3498) 

Entre : 

M. Hichard-Kip. HA1GHT. négo-

ciant, demeurant à New - York, et en-
coi e a Paris, rue Paradis-Poisson 

nière, 19, représenté à ces présentes 
par M. Jean-frédério Vauden llroek 

banquier, demeurant à Paris, place 

Saint-Georges, 28, son maiidat&ir 
spécial, aux termes d'une procura 

tion reçue eu minute par M" Lefort 
ot son collègue, notaires à Paris, lu 

pfhq mars uni huit cent cinquante-
Bii, enregistrée, tfmj;

 part> 

Bi «. johli HALSfciY, négociant, 
demeurant à New-York, représenté 
à ces présente! par M; lleni y MOH-

TON-CUSHMAN,demeuranU Paris, 

rue Paradis-Poissonnière, 19, son 
mandataire spécial, suivant procu-
ration reçue par M* Bdcliley, no-

taire a New-Yorii, le vingt-trois 
lévrier mil huit cent ciuquante-

six, dûment légalisée et timbrée, 

dont une traduction failèet certi-
fiée par M. Meyer, traducteur-juré, 
le quatorze mars mil huit cent cin-

quunto-Bix, aussi dûment légalisée, 
u été enregistrée a Pan», le du-
ueuf mars mil huit cent cinquante-

six, lolio Si, numéros 17 et u, par 
le receveur, qui a reçu quatie 

h-ancs quatre- vingts centimes, 
d'autre part, 

A été convenu ce qui auil : 

J. 

En conlinuation de la société do 
fait existant depuis plusieurs an-
nées, tant à Paris qu'à New- York, 
entre les ci-après nommés, il es! 
formé par ces présentes une société 
de commerce et de commission en 
nom collectif entre MM. Haighl et 
ialsey, sous ta raison sociale : 

I1AIGHT et HALSEY, pour achat de 
marchandises de toute nature, en 

France et ailleurs, à destination 
de l'Amérique, 

Cette société , qui commencera 
aujourd'hui en continuation de la 

précédente, Unira le trente janvier 
mil huit cent soixante et un. 

Elle aura son siège à New- York, 

et encore à Paris, rue Paradis-
Poissonnière, 19. 

II. 
Le fonds social, fixé provisoire-

ment à ua million de francs à 
fournir par moitié par chacun des 
deux associés , sera constaté parles 
livres sociaux et augmenté à la vo-
lonté des associé;-.. 

* ni. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale, avec faculté de 
constituer un ou plusieurs manda-

taires en France et alleurs, au nom 
et pour le compte de la société. 

rv. 
Eu cas de décès de l'un des asso-

ciés dans le courB de la société, 
elle sera dissoute de plein droit e't 
liquidée pour le compte commun 
par l'associé survivant. 

. V. 

Pour l'exécution des présentes, 
les associés font élection de domi-
cile, savoir : en Amérique, à New-
York; et en France, à Paris, rue" 
Paradis-Poissonnière, 19. 

VI. 

Pour faire enregistrer et publier 
ces présentes à Paris, tous pouvoirs 
sont donnés à M» Laboissière, a-
voué au Tribunal civil de la Seine. 

Fait à Paris en trois originaux, 
dont un pour chaque associé et uu 
troisième desliué à être déposé au 
Tribunal de commerce de Paris, le 
vingt-deux mars mil huit cent cin-
quante -Bix. 

Approuvé l'écrilure: 
Signé : Frédéric YAMIEN-BROEK. 

Approuvé l'écriture : 

Signé : H. M. CUSUMAN. 

Bureau des actes sous seings pri-
vés. Enregistré à Paris, le vingt-cinq 
mars mii huit cent cinquante-six, 
folio 10, case 7, verso, reçu huit 
francs quarante centimes, décimes 
compris, signé Poinmey. 

Pour copie conforme : 
(3494) P. LAB01S91ÈUE. 

5 et sous la raison sociale SERAN el 

Chacun des associés en nota. col-
lectif ne pourra faire usage do la 
ignalure sociale que pour l'acquit 

des factures et billets, tout autre 
eihpioi étant interdit sous peine de 
nullité. 

Chacun des commanditaires doit 
verser pour sa commandite une 
somme de vingt mille francs dan 
ladite société, qui est formée pour 
dix années, à partir du premier 
juillet mil nuit cent einquanle-six. 

Pour extrait : 

MARECAT. (3497) 

D'un acle sous seings privés, en 
date du vingt-six mars mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 

Que les modifications et additions 
suivantes ont été apportées à un 
acte de société GUILLON et LEMOl-

ME, pour l'exploitation d'un café à 
Paris, rue du Fauuourg-Saint-De-
uis, 37. suivant acte du cinq mars 
courant, enregistré et publié eu 
notre numéro du neuf même mois 
(N" 3322) : 

M. Ferdinand DE SAINT-GER-
MAIN, demeurant à Batignolles, 
i.ratide-P.ue, il, intervient dans la-
dite société en nom collectif avec 
MM. Guiilon et Lemoiue; 

La raison sociale ne sera plus 
GUILLON et LEM01NE, mais GUIL-
LON elC«; 

A M. Guillcm seul appartiendra 
la signature sociale, qui ne pourra 

eu faire usage que pour les besoins 
de la société; 

Le capital social reste fixé à trente 
mille francs, produit par tiers par 
chacun dés socièuh es. 

11 n'y a point d'autres déroga-
tions. 

Pour extrait : 

GUILLON. (3195) 

Etude de M. Ch. MARECAT, huissier 
à Paris, rue Saint-Martin, 184. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Parisfe dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante-six, enre-

gistré à Paris le vingt-quatre du 
même mois, par Pommey, qui a 
perçu six francs, v 

MM. Adolphe COLAS, bijoutier, 
demeurant à Paris, rue Rambu-
teau, 24, et Henri MART1NCOURT, 
bi|outier, demeurant à Paris, rue 
Chariot, 63, 

Ont formé entre, eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-

ciale COLAS et MARTINCOURT, pour 
la fabrication et la vente de la bi-
jouterie. 

Le siège social est à Paris, passa-
ge des Petits-Pères, 3. 

La Bociélé a commencé le vingt 
mars mil huit cent cinquante-six 
et finira le premier avril mil huit 
cent soixante-huit. 

Les associés sont cogérants el 
ont chacun la signature sociale ; ils 
ne peuvent eu faire usage que pour 
les besoins ot dans l'intérêt de^a 
société. 

L'apport social de chacun des 
associe- est de sept mille cinq cents 
francs, 

Pour extrait: 

Signé: MARÉCAT . (3500) 

Suivant acle sous seings privés 
du vingt mars mil huit cent cin-
quante-six; 

Anne DELAYAUD, veuve Souquct, 
et François- Etienne POUSSIERE, 

tenant l'hôtel meublé de la rue de 
la Paix.-îe, à lialignolles, y demeu-
rai!!, 

Ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison T* SOU-

QUETet POUSSIÈRE, pour l'exploi-
tation dudit fonds d'hôtel, où est 
lu siège de là société. 

Mise dans la société, dix-huit 
mille francs. 

Durée, du vingt mars mil huit 
cent cinquanle-six au quinze octo 
bre mil huit cent soixante-cinq. 

Sous la signature des deux. 

Cet extrait certifié conforme par 
la soussignée. 

(3496) Y» SOUQUET. POUSSIÈRE 

D'un acte de société sous seings 

privés, en dale h Paris du vingt 
mars mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le vingt et un mars mê-

me mois par Pommey, qui a reçu 
six francs, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a été formée pour vingt 
années, du quinie mars courant au 
quinze mars mil huit cent soixan-
te-seize, entre M. Louis-Adolphe 
LOISEL aîné, propriétaire, demeu-
rant à Belleville, rue Saint-Lau 
rent, 55, et M. Auguste GAUTHIER, 
rentier, demeurant à Paris, boule-
vard du Temple, 12, pour la cons 

truction el l'exploitation d'un café-
billard, boulevard de Sébastopol, 

14 ; 

Que la raison sociale sera A. LOI-
SEL aîné el GAUTHItR ; 

Que M. Loisel aura seul la signa-
ture sociale ; 

Que le siège de la société est bou-
levard de Sébastopol, H ; 

Que le fonds social se compose 

I de cent mille francs à verBer par 
il. Gauthier au fur et à mesure des 

rue. du Grand-Hurleur, 2, pour la 

fabrication à façon de la bijoute-
rie, fouels et cravaches, etc., et 
connue sous la raison sociale GUT-
TIN etMARTINAT ; ehacun des as-
sociés est liquidateur. 

Pour extrait : 

H. PANNIER. (3499) 

FIÏBIÎML M WWÈm 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les eonceraieàt, les samedis 
de dix à quatre Reurei. 

ffeUltte*. 

WurUn-Poiréo, 8 

Suivant acte sous siguaiurdK prl 
vées, en date à Paris du vingt-cinq 
mars mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris, le vingt-cinq 

mars mil huit cent cinquante-six, 

lolio 8, case 6, par Pommey qui a 
perçu six francs, 

11 a été formé une société en nom 
collectif entre : 

M. Joseph-Marie BANEAU , de-
meurant à Paris, rue du Bouioi, s, 

Et M. Joseph SERAN, demeurant 
à Paris, rue de la Paix, 7, 

Seule autorisés à 'je-rer et admi-
nistrer, et deux commanditaires 

dénommes audit acte, pour la créa-
tion et l'exploilatiou u\iti louds u 
marchand tailleur d'Imbite, avan 
«uu siège à Parie, rue de la Paix, 7, 

I besoins du la société. 

(3491) A. LOISEL, GAUTHIER. 

Cabinet H. PANNIER ainé, boule-
vard Saint-Denie, 5. 

D'un acle eous seings privés, 
double à Parie à la dale do ce jour, 
enregistré le vingt-six mars mil 
huit cent cinquante-six, 

Il appert que M. Jean GU l'TIN, 
bijoutier, demeurant à Paris, rue 
du Grand-Hurleur, 2, 

El M. Joseph - Augusle MARTI 
NAT, bijoutier, demeurant à Paris 
rue du Puits-VeudOuie, 1, 

uni dissous, à partir de ce jour, 
la société commerciale par eux 

tonnée le dix-huit juin mil huit 
cent cinquante - quatri. pour dix 

années, el dont lu siège a ele à Parle, 

DÉCLARATIONS QS PAilJ.ÎTES. 

Jugements du 25 UARS,1S56, qui 
déclarent la faillite ouverte e,t en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ALLAIS aîné (Jaeques-
Cliarles-Aioxandre) , md de vins, 

rue de Viarmes, 3, ci-devant, et ac-
tuellement rue Bourtibourg, s; 

nomme M. Carcenac juge-commis-
saire, et M. Baltarel, rue de Bondy, 
7, syndic provisoire (N° 13086 du 
gr.); 

Du sieur TROUSSELLE-RAMBOCTt 
(Gharles-Noël), nég. en passemen-
teries nouveautés, rue Saint-Denis, 
232, ayant faille commerce sous la 

raison Trousselle-Rambourg et C> ; 
nomme M. Rezançon juge-commis-
saire , et M. Lelïançois , rue de 

Grammont, 16, syndic provisoire 
(N° 13087 du gr.). 

ContVOCATUl»» J9K CJUSAHSÏIBB». 

Sont invités A se, rendre au Tribunal 

de commerce dt Paris, selle des as-

mBUssitê rottUte* JtM . leseréan-
tiers : 

CONCOBDAïâ. 

Du siour TOURTOIS, décédé, nég., 
rue des Prouvaires, 10, puis rue de 

la Miehodière, 18, le 31 mars, à 9 
heures (N° (2644 du gr.); 

Du sieur DEV1SME (Edmond-A-
hel), md de vins- traiteur à La Yil-
letle, rue des Vertus, 22, le 31 mars, 
à 1 heure (N° 128&0 du gr.); 

Du sieur LEPRÈTRË-NOEL (Re-
my-Désiré) , md tailleur , rue de 
Choiseul, 1, le 1™ avril, à 11 heures 
(N« 12862 du gr.); 

Du sieur PAPIN (Eugène), md 
boulanger à Bercy, rue de Charen-

ton, 51, le i" avril, à 9 heures (N» 
12880 du gr.). 

Pour enttndre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

tn état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 

tant sur les faits de ta gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créancier» reconnus. 

Les- créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

FKOIlUCÏlGIf DK TITRES. 

Sont invités â produire, dans U dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 

d'un bordereau sur %apler timbrefln-
dleatlf des sommes â réclamer, Hit . 
les créanciers t 

Du sieur GAUS1N (Jcau), md de 
nouveautés et confections, au Pe-

tit-Ciiaronne, rue de Montreuil, 48, 

entre lus mains de M. Henriounet, 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite 
(N° 1304 'J du gr.); 

Du sieur REGNAULT (Françols-
Désiré), nég. en vins à Ralignolles, 

Grande-Rue, 2, entre les mains de 

M. Isbort, ruo du Faubourg-Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N» 
13056 du gr.); 

Des Bieur et dame COMPERAT 
(Victor el Marie-Anne-Geneviève 

Mausion ), mde de viue, avenue 
d'Antin, 31, entre les mains de M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-

tre, r,4, syndic de la faillite (N° 
13037 du gr.); 

Du sieur GIRARD (JacqueB), maî-
tre marinier à Charenton-le-Pont, 

rue dee Carrières , 32 , entre les 
mains de M. Heurtey, rue Lattllte, 

51, syndic de la faillite -V imt du 

gr.); 

Du sieur HIPPEL (Charles-Philip-
pe), fab. de meubles, rue St-Gilles, 
9, uu Marais, entre les mains de M. 

Heurtey, rue Laffitte, si, syndic de 
la faillite (N° 13032 du gr.); 

Du sieur GERYAISE, négoe., rue 
3l-Honoré, 91, entre les mains de 
M. Baltarel, rue de Bondy, 7, syn-

dic provisoire (N° 13051 du gr.); 

Du sieur CHOLLET (Pierre-È isè-
ne), restaurateur à Plaisance, rtfe 

de la Procession , 120, entra les 
mains de M. Hérou, rue de PSradis-
Poissonnière, 55, syndic de la fail-
lite (N» 13039 du gr.). 

Pour, en conformité de l'artliïe 492 
de la loi du 28 ma! 18S1, etreprocide 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration ds ce délai. 

HKDDS 'ilOIVS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LUYS (Joseph), ancien ent. de bains 
à La Chapelle, demeurant à Paris, 
rue Rochechouart, 71, sont invités à 
se rendre le 31 mars, à 12 h. precl-
ses, au Tribunal de commerce, saik-

des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore etl'ar-
rfiter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Lès créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10008 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COHEN, néjj., ruo Rambuteau, 20, 

sont invites à se rendre le 31 

mars, à 9.h'eures précisés, Vu Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12350 du gr.), 

AFFIRMATIONS APIVBS 0 .VIO?J. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
YILLATTE (Jean-Nicolas), mailre 
maçon, rue de ia Roquette, 11.111, 

en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances , sont in-
vités à se rendre le 1" avril pro-
chain, à u heures très précises, au 

palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissairç, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leur* 
dites créances (N» 12289 du gr.). 
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cor.corrlat COLURT 

Jugemcnt du Tribunal L 
niem-. de la Séioe,.?

 f
 «* 

lequel homolo'giiclecoitilS 
sé le 21 janv. use S 
ÇOLLABT (Emile- VÎJér#fc£ 

Conditions sommaires 
' ' t>*rie s;rj, |, 

ses créanciers, (te l 'aclifeWii 
concordat. 

Obligation . en outre , de b 
payer i pour 100 sur le AiuDlaaldt 
leurs créances cri quatre am par 
quart d'année en année, dujoiirii 
.l'homologation. 

En cas de verile du fonds deti» 

merec, i. fluctation da uriuiipu. 
ment rteB dividendes. ' 

M. Sergenl. rue de Choisea). (, 

et M. lldlanger, rue St-Mirlin,» 
corn eissîiresu i'sîêtui'oS '• H 
du gr.). 

toncor-ial société Gu'IUEK 

et Ci-.LMOVl. 

Jugement du Tribunal de e» 

niercts de la Seine, du a Ht 1111, 
lequel ho liiologuel', foncorlil W 

sé le 16 fév. 1 856 , entre les créa-
tiers de la sociéié G011HIM 
DELMON'f, éditeurs de sphères,* 

Croa -des-Pctits-tba«WM» 
dds sieurs Cuilleuiin ( Krantouv-
Origène) tt Oclmoat (Théodore). 

Conditions sommaires 
Abandon parles sieurs G«*M 

et D:-!moiit, aux crûaacreriie J» 

soeiéié. de loul l'actif. ; 
Ob!i;;alion , en outre, i< ■ 

payer sans solidarité chacun > , 

100 sans intérêt sur le mo»»" H« 
leurs créances en cinq m,W

 m 
cinquième d'année en MnMr* " 
tir du jour de l'iiomologai;-» 

M. Juste, 'commissaire a In» 

tion du concordat (»«m«g 

foursu 

• c-
cherch 
«s, e 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat ANTOINE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 fév. 1856, 
lequel homologue le concoruatpas-

sé le 16 fév. 1856, entre le sieur 
ANTOINE (Victor-Emile), sellier, 
faubourg Sainl-Honoré , 46, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Antoine, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
5 pour 100 un an après l'homologa-
tion, 10 pour 100 deux ans après et 
5 pour 100 trois ans après. 

En cas de vente du fonds do com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° 12825 du. 

«r.). 

Concordat H URBAIN. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du a» fev. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 fév. i85J, entre le sieur 
IIURBAIN (Mathieu), maître maçon, 
petite rue St-Pierre, 8, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Uurba> n, par ses 
créanciers, de 70 p. 100 eur le mon-
tant de leurs créapeee. . 

Les 30 p. 100 non remis, payoniie 
au moyen des créances à recouvrer, 
,.i i» l .irntiw eu deux naleroenii 

ASSEMBLÉES DO 27 u.as 1» 

DIX HEURES :Mifl.el,i»MJ |55 

buandicr, id. 
ONZE HEURES 1 [2 

neur en bois, sj nd.-lta 
r»* 

devins vérif.^«Sd 
vins-traitour, -
Lcridais, distillateurs . nais , uisi'.i""- -, Ml 
Monnet, voiluncr . rem. i -J 

UNE HEURE : Cord.er ^ ' ^ 
rif.-Turcas.néS-^Si, 
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sien 
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TilOIS HEURES 

yn 

dronnier, vérif 

rubans,,^^^ 
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, I"' * n :p|t tB 'f 
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l
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|* • 
maçonneries, tonc 

nid de vins, rai»' ■»
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' 

jugement de «j*»^ftf% 
de biens.enW Sffi*OÊ 
lin »SAGCT,«PO»»|>. 

sieur 113(11110 ,111^, 

—Emile Morm 

D,^/, mars 1856. 
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ut le surplus 
égaux, d'année en ann ç 
ter du jour du concordat. 

M. Lacoste, rue Clmbanais 
commUseire à l'exécution du con-

cordat (N« 1212* clugr.) 

à comp-
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Garbeau, « 

tor, 20. 

Pour légalisation de U 
l.« miiire du 1 01 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 
Mars 1856,, F. 

IMPRIMERIE DE k. GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURINS,i,18. 

Certifié l'intertion »ou« le 

Le maire du 


